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1 L'ostréiculture française se suffit aujourd'hui à elle-même. Elle satisfait également aux

besoins des consommateurs français, exporte même nombre de ses produits; les parcs des
Pays-Bas lui sont fermés; si l'on excepte les quelques minimes quantités achetées récemment
par des ostréiculteurs zélandais, durement éprouvés par la maladie de leurs huîtres, nul com
merce ne s'est fait de France aux Pays-Bas depuis près de cinquante ans (1); plusieurs auteurs
attribuent l'interdit édicté par le Gouvernement néerlandais à la crainte d'amener dans les

parcs zélandais le bigorneau perceur presque inconnu là-bas; je l'ai entendu expliquer par le
désir de conserver la Zélandaise indemne de tout mélange, (l pur sang". Nous avons retrouvé
ce désir dans la région de Cancale, où toute importation d'huitres d'une autre région française

fut interdite à la suite de la Convention de Dol de 190 7 . 1
A Cancale, l'huître «locale» s'est tellement raréfiée que des (( dérogations" constamment

renouvelées permettent de regarnir les parcs d'hultres provenant des autres régions; les
mêmes causes produiront les mêmes effets en Zélande si les essais actuellement en cours

réussissent. Cela n'a du reste à mon avis que bien peu d'importance, car les fonds donnent
à I'huitre les qualités particulières à chaque région. Il y a adaptation et, suivant les cas, amélio
ration ou dégénérescence d'une espèce unique : l'ostrea edulis,

Par contre, la mytiliculture hollandaise a pour nous une importance considérable, car, nOD
seulement les moules zélandaises entrent en France en quantités formidables, mais, ainsi
que je l'ai souvent constaté au cours de mon enquête sur la mytiliculture française (2), elles

sont souvent reparquées dans nos dépôts et beaucoup d'amateurs de moules qui ont cru
savourer des moules de Calais, de Boulogne, des côtes de Normandie, voire même du Centre
Ouest et du Sud-Ouest ne connaissent que le goût de ces moules de HoUande reparquées
ou même simplement (l mises à boire" dans nos eaux,

L'importation atteint, dis-je, des chiffres formidables ; nous sommes avec nos voisins bplges,
de beaucoup les principaux clients des mytiliculteurs zélandais. Même les rares mytiliculteurs

(1) L'entré" des huîtres destinées à la consommation était seule autorisée; l'interdiction d'importer des jeunes huîtres
destinées à l'élevage vient d'ètrp rapportée à la demande des ostréiculteurs qui tentent de sauver leur industrie.

(2) Voir à la bibliographie: «La moule et la mytiliculture", par L. LAMBERT.
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et les pêcheurs du Nord des Pays-Bas peuvent nous comidérer comme leurs clients puisque
exception faite des moules expédiées en Angleterre, la plus grande partie de leu!' récolte ou
de leur production va garnir, comme naissains ou petites moules, les parcs de la Zélande.

Fig'. 1. Le port de Hruinisse.
Cliché L. Lamb er-t.

Comme nous le verrons plus loin, la Frall(~e et la Belgique absorbent près de 95 p. 100

de l'exportation totale des Pays-Bas et, s'il est diflicile de séparer les chiflres des moules
consommées en France de celles consommées en BPlgi1lue puisque ce pays réexpédie en France
une très grosse quantité des produits à lui expédiés par la Zélande, je puis avancer que les
moules consommées dans notre pays proviennent généralement pour un tiers du total de nos
gisements naturels, un autre tiers de nos parcs d'élevage et de nos bouchots, le reste étant
expédié par les producteurs de Zélande.

Les moules néerlandaises ont pris dans la région Nord de la France la place des moules
provenant antérieurement des gisements naturels de nos côtes de la mer du Nord et du Pas
de-Calais, lesquPls gisements, mal surveillés par un personnel insuffisant en nombre. sont
souvent ravagés par des ignares qui sacrifient à un maigre profit immédiat d'immenses possi
bilités (l).

La question est d'ailleurs très complexe, je l'ai examinée ailleurs et n'y reviendrai pas ici,

(1) H. DUBOIS s'élevait en 1 !l0!l coutre l'introduction massive à Paris de moules hollandaises. alors, disait-il.que son
côLI'S ne sont pas exploitées; l'arrivage annuel était de 10.000 tonnes entrant en France du if) août au 15 avril.

Boulogne, Tocqueville et Honfleur fournissaient le marché du 16 avril au 1 Il août (2.000 kilogr. parjour de Boulogne,
500 des deux autres localités). La moule française se vendait 12 francs les cent kilogrammes, la hollandaise de 5 à
10 francs.

tt En vingt ans, dit M. DI1BOIS, la proportion des hollandaise.•a doublé. On retrouve la moule de Hollande dans le Midi où
elle concurrence la Toulon avec la moule italienne de la Sp' zzia et celle de la Tunisie."

(Aetuellement, ces dernières ont disparu du marché.)
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me contentant d'examiner avec mes lecteurs la carte de France (carte n° 1) : nous y verrons
aussitôt que les deux grands centres de production mytilicole français sont plus éloignés de
Paris et surtout du Nord-Est de la France que les parcs zélandais.

On objectera sans doute que les gisements normands et en particulier le banc du Ratier,
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ceux de la côte du Calvados, ceux du Boulonnais sont situés à proximité des gros centres indus
triels du Nord et de la région parisienne.

Ceci est exact, mais pour la plupart, ces gisements, mal exploités, sufiisent à peine à la
consommation locale, les autres ne donnant de beaux produits que pendant quelques semaines
par an.

(j .1.
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Nous n'avons aucun cpntre d'élevage dans notre région nord-ouest; l'exploitation d'Isigny,
si riche en possibilités, est déjà presque annihilée par la mésentente des coopérateurs ou leur
incompréhension; il Ya mieux: jusqu'à la mise en vigueur du décret du 25 janvier 1933 qui,
tendant à dMf'ndre nos côtes contre l'invasion du crépidula, a interdit le trempage des coquil
lages venant de l'étranger, nos expéditeurs de la Sf'ine-Inférieure, du Calvados et de la Manche
achetaient eux-mêmes leurs moules en Zélande et en Belgique.

La moule zélandaise règne donc en maîtresse dans les régions du Nord et de l'Est, eHe
les dépasse de beaucoup, pénètre en Bretagne, dans le Centre, à Lyon, dans If' Sud-Ouest.
J'en ai vu dans le midi.

Et pourtant, les mytiliculteurs du Croisic peuvent approvisionner facilement le Centre et
même pour une part la région parisienne. Ceux de La Rochelle peuvent alimenter tout le sud
de la France (ils expédient leurs produits en quantités importantes en Algérie) et fournir,
eux aussi, un contingent à Paris.

C'est que d'autres éléments interviennent de façon prépondérante : le prix de revient et
l'l'lui du transport.

Ainsi que l'a dit mon distingué collègue, le Docteur HAVINGA, dans un de ses ouvrages, la
moule est un produit (( vendu en masse" dont le prix dépend en grande partie du coût du
transport.

Les moules hollandaises sont vendues en France à des prix tels que nos mytiliculteurs
français ne pl'uvent soutenir la concurrence, ce coefficient transport jouant en raison des
distances en faveur des producteurs zélandais, sans compter que le prix de revient est de façon
générall' heaucoup plus élevé en France (I).

Questions de méthodes, conditionnées par bien d'autres éléments impossibles à modifier.
Je citerai en passant la superficie des parcelles, en France minimes, en Zélande relativement
considérables (ce qui pl'rmct de mettre en œuvre des moyens d'actions plus coûteux pour un
mytiliculteur isolé, mais à grand rendement], les différences appréciables dans le mode
d'exploitation du domaine public, lotissement des gisements naturels, mise aux enchères et

(l) Voici les prix de mars 1 !132 :

Achat (les 100 kilogr.} : Hollande 30 francs, Croisic 80 francs. Bouchots 100 francs:
Prix dl' revit-ut aux Halles de Paris (lps 100 kilogr.) : Hollande 6/! francs. Croisic 135 francs, Bouchot, 150 franc"
Ce prix serait diminué. disait :VI. L. DIGNAC, si la production augmentait, les frais étant scnsihlemcnt.les mêmes (rapport

au Syndicat w'nèral de l'ostréiculture) .
.\joutoIlS que la moule de bouchots est beaucoup plus petite que la hollande (4 centim, contre 6 ou 7): il pst juste

d'ajouter que sa valeur nutritive pst phu; !frande. sans parler de sa qualité: M. GAUDICIlON a trouvé pour un kilogramme
de Hollande 220 grammes de poisson alors que le kilogramme de moules de bouchots 1I0US en fournissait :~30. D'autre
part la supériorité de la moule française en calories pst, d'après les expériences faites sur des moules du Croisic cette fois,
très nette. JI' l'l'viendrai sur CP sujet dans une communication ultérieure.

(ln réel pll'ort va être fait pn décembre par nos mytiliculteurs: la moule du Croisic, de la Vilaine et du Centre-Ouest
qui trouvera libre le marché de Paris à partir du 2 décembre jusqu'à l'épuisement des stocks de ces régions, soit 1.200

tonnes pour le Croisic et 1,800 tonnes pour Il' Centre-Ouest, sera vendue 50 francs les 100 kilogrammes. LI' port et
Ies frais amèneront ce prix à 80 franes : Il' prix dl' revient dl' la Hoilandaise var-ie actuellement d<' i 2 à 76 franc S,

A la suite des démarches de M. J. DROUANT, président du S. G. O., pt dps fonctionnaires du Ministère de la Marine
marchande, grâce à l'extrême bonne volonté qu'ils ont trouvée chez Ips Hollandais dirigeants du "bureau de VpIllP"
un accord est intervenu qui laissera chaque année la place de Paris anx rnoules françaises an début de la saison dl' v-ntc.

Le Nord qui consonune des quantités cnnsidérahles dl' moules de Zélande continuera à SI' fournir dans cc pays sans

restriction.
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sécurité complète en Zélande, précarité en France, enfin exploitation en Zélande des terrains
en eau profonde (possible du reste depuis quelques mois en France, mais à peu de chose
près non réalisée), enfin bien d'autres conditions économiques qui m'écarteraient de mon sujet.

Il y a autre chose, je m'en voudrais de critiquer les méthodes de culture employées par mes
compatriotes, qui ont d'ailleurs fait leurs preuves, mais elles sont perfectibles et il m'a semblé
intéressant et utile d'étudier celles employées par nos voisins. Le Syndicat général de l'Ostréi
culture m'a du reste montré la voie quand, sur l'initiative de son président, M. Jean DROUANT,

il a, voici quelques années, organisé un voyage d'études en Zélande et en Ànglete-re, J'ai eu
l'bonneur et le plaisir d'y participer avec mon chef et ami regretté, M. G. HINARD, et nous en
avons donné ici même le compte rendu.

J'ai cru intéressant d'étudier sur place la mytiliculture zélandaise, de visiter les gisements
du Zuyderzée et de la Waddenzée, de compa~er avec les nôtres les méthodes employées par
nos voisins.

J'ai le plaisir de remercier ici les savants et les mytiliculteurs néerlandais qui ont bien
voulu m'aider de leurs conseils ou de lem expérience dans cette étude, et particulièrement:
le Docteur B. HAVINGA, naturaliste du Service de" Pêches, à Amsterdam, et M. Jan VETTE,

ostréiculteur et mytiliculteur à Yerseke, si sympathique à nombre de mes compatriotes.
Qu'ils trouvent ici l'expression de ma sincère gratitude et de mes sentiments bien cordiaux.

1. - HISTORIQUE.

La culture de la moule, la plus ancienne des cultures marine s, est certainement née en France
et c'est avec raison que nos mytiliculteurs font remonter les origines de leur industrie au

Fig. 9. Parc de moules dans I'Uostcrschelde.
ClielJ,: Havinga.

XIII" siècle. Je ne retracerai pas ici ces origines, mais ferai remarquer que la culture sur bou
chots, la première en date, n'a pu s'adapter partout et que la culture à plat est née, ainsi que
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je l'ai montré dans C( la Moule et la Mytiliculture" (I) de cette carence et ceci à une époque
très récente, puisque, si l'on excepte les dépôts créés par les pêcheurs de moules et mytilicul
teurs boucholeurs pour déposer, à portée de la main, les produits de leur industrie, le'\
premiers parcs français destinés à la culture à plat furent créés au Croisic vers 1890.

Les origines de la mytiliculture ne sont pas les mêmes en Hollande où les pêcheurs se
contentèrent le plus longtemps possible d'f'xploiter les gisements naturels. Ceux-ci suffirent
à la consommation locale et à l'exportation jusque vers 1860.

De 1860 à 1869 une partie des bancs fut affermée à des particuliers pour leur permettre
d'intensifier par la culture la production des moules (2).

Depuis cette époque, la mytiliculture n'a fait que progrf'sser en Hollande; il est vrai que si
le pays lui-même ne consomme guère de moules, la demande ne fait pas défaut, car les ports
et les centres industriels de la Belgique, du nord de la France (Paris inclus) et du sud de
l'Angleterre (y compris Londres) en font une consommation formidable.

Fig. 3. Parc à moules : «xhaussement (les fonds de part et d'autre
du ruisseau séparant les par('s.

Clielu: Havingu.

Or, la province de Zélande qui est dans ce pays la principale productrice est située à 80 kilo
mètres du nord de la France (Roubaix); à 530 kilomètres de Paris (3); à 250 kilomètres de
Londres; quant à la Belgique, elle est si proche que les exportateurs belges n'ont d'autres

(1) La moule et la mytiliculture, par Louis L'M8E8r.
(Ostréiculture, cultures marines, bulletin mensuel du syndicat général de l'osll'piculture, 18, rue Gaillon; 3' et

4' année, août 19 3;~ à décembre l!l;\ II.)
(2) La première concession affectée à l'ostréiculture Il' fut en 1870'
(3) Les moules dl' Hoiiande expédiées à Paris passent 16 heures en chemin dl' fer; ellPs peuvent être consommées dans

la capitale 48 heures après leur snrti« dl' l'pau.
Elles le sont le jour même à Lille et Rouhaix (go pt 80 kilom. de Philippine, siègl' de la Coopérative ~Phimos", et

le lendemain du jour de pèche, dans la matinée, à Valenciennes (120 kilom.),
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moules que celles de Zélande. On fait aussi de la moule dam le nord des Pays-Bas, mais en
quantités bien moindres, nous en verrons plus loin les raisons.

II. - CENTRES DE PRODUCTION.

Voyons successivement les principaux centres producteurs de moules en Zélande.
Sur les côtes de la Mer du Nord on ne trouve que du naissain fixé sur les ouvrages.

Restent deux régions abritées :

1 0 Le Zuyderzée ou plus exactement aujourd'hui le Waddenzée;
2 0 La Zélande.

A. - LE ZUYDERZÉE ET LE WADDENZÉE.

Les côte" de Hollande, a dit Camena d'Almeida. témoig-nent à la fois de la fureur de la mer
et de l'opiniâtreté des hommes. La lutte est éternelle entre la mer et les Hollandais et, malgré
bien des catastrophes, elle se poursuit aujourd'hui sans trop de désavantage pour ceux-ci.
La mer a envahi beaucoup de territoires, les Hollandais l'ont refoulée en maints endroits en
endiguant le sol, en l'asséchant, en créant les polders.

Fig. h, Les moules se uroup<'nt sur les pares.

Le Zuyderzée doit son origine à une série de raz de marées. Son emplacement était occupé
à l'époque romaine par un lac, le lac Flevo qui communiquait avec la mer par un simple dévpr
soir. L'isthme de séparation, attaqué par une série d'inondations, sans cesse rétréci, finit
par s'abimer, en 1395. Le Zuyderzée ainsi formé est un vaste golfe dont la profondeur ne
dépasse nulle part 9 mètres et se tient presque partout au-dessus de 4.

Le long des côtes du Nord-Est se déposent des amas de terre glaise, de limon et dl' vase,
amenés par les eaux, découverts ou non à marée basse, ce sont les wadden: le nord du golfe
et son prolongement vers l'est, vers les côtes allemandes pt danoises a pris le nom de Wadden zée
(en allemand Wattenmeer).
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Cette région nous intéresse particulièrement au point de la production du naissain de
moules, les gisements naturels y sont nombreux, par contre, la culture y est pru importante.
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B. - LA ZÉLANDE.

La Zélande (Zee land, terre maritime) principal centre de la mytiliculture, comme de
l'ostréiculture d'ailleurs aux Pays-Bas, est p.'esque entièrement composée d'fies formées par

LES PAYS BAS
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les bouches de l'Escaut et de la MAuse et protégées par de hautes digues contrela mer, sauf
sur certains points des côtes de la MAr du Nord où de grandes dunes se sont formées.

Seule la partie sud, la Flandre maritime, appartient au continent; elle a toute sa frontière
terrestre commune avec celle des Flandres belges. Les pêcheurs belges ont d'ailleurs le droit,

reconnu par la convention du 19 avril 183 g, d'exploiter le bras sud (dit ouest: Westerschelde)

de l'Escaut.

Les quatre principaux bras ou chenaux qui la subdivisent sont :

Au Nord:

Les deux bouches de la Meuse (ou du Rhin Meuse) le Haringvlist ot le Krammer, qui déli
mitent entre Alle'> l'He de GOAree et Ovedlakkee (dépendant. administrativement de la province

de Hollande-Sud};

Au Sud:

Les deux bouches de l'Escaut (en flamand «Schelde »), soit l'Escaut oriental (Oosterschelde)

qui enserre entre son cours et le Krammer les Ues de 'l'holen et de Schouwen- Duiveland et
l'Escaut occidental (Westerschelde ou Honte) qui limite au Sud les îles de Nord Bewland

de Zuid Beveland et de Walcheren.
Plusieurs bras ou canaux réunissent ces différentes bouches, mais sauf Duiveland et Noord

Beveland, toutes ces UAS sont actuellement reliées au continent par des chaussées ou des

ponts.
La mer remonte dans le cours de l'Escaut à 170 kilomètres de ses embouchures; les eaux

qui baignent les côtes de la Zélande sont donc des eaux salées, il est juste d'observer que leur

salure est très atténuée par l'apport dAS eaux calmes mais abondantes du grand fleuve,
L'ostréiculture et la mytiliculture occupent surtout. (voir carte n° 3) les fonds marins situés

dans les Grevelingen et le Krammer entre Overf1akkee, Schouwen et. Tholen : I'Oosterschelde

au sud de Schouven entre 'l'holan, Noord et Zuid Bl'veland et la côte de Bergen op Zoom,
puis les bras situés entre les deux Beveland et Walcheren; il Y a quelques parcs dans le
Westerschelde et dans le Hraekman (ce bras sud du WAstprschelde s'enfonce profondément

en terre à l'ouest de Terneuzen vers Philippine et la frontière belge), mais on ne cultive guère
dl' moules dans cette région.

Les démarches tentées il y a clpux ans par le GouvernpInpnt bplgp pour obtenir le droit
pour ses nationaux pêcheurs de faire eux-mêmes sous forme de coopérative la culture moulière
sur les fonds privés de l'Escaut oriental n'ont pas abouti (1); le Westerschplde n'est d'ailleurs

(1) Après un voyagp d'études effectué dans Il' Cpntrp-Ouest de la France par 'lUI. Teir linck, de BouchauLc ct H. Wrees
wyck, dl' Nieuport, pour étudier la culture sur bouchots.

:\1. Wreeswyck lit quelques essais vers l'embouchure dp l'Yser : sur I'estran dl' Nieupnrt, un ppu en aval de la ligne
de marées basses, des moules furent attachées à dl's claies, mais aux jours dl' tempête, la lame emporta le tout.

D'autres claies placées sur la rive frauche de I'embouchuro de l'Yser ont tenu, mais l'envasement pst rapide .Ies résultats
ne sont guère concluants non plus du reste que ceux df's essais pffpctués en 1933 en divers endroits de i'emhouchure
dp l'Yspr pt dans l'Escaut, près dp Doel,

Quant à :\1. Teirlink, il revint persuadé que la culture sur bouchots ne pourrait concurrencer la culture à plat pt nous
conseilla dl' pratiquer surtout cette dernière culture qui, possible sur de nombreux points des côtes françaises, donnerait
à moindres frais de meilleurs résultats que la culLure sur bouchots.
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pas, d'après les mytiliculteurs hollandais, favorable à cette culture; les pêcheurs dl' la région
se contentent de récolter le naissain sur les gif'.pmcnts naturels qui se reforment à peu près
chaque année dans l'Escaut aux environs de 1\'rneuzen; cette pêche étant autorisée sous la
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Tholen; il Y en a quelques-uns dans le Zandkreek entre les deux Beveland; on en retrouve
çà et là groupés au milieu des parcs à moules; ce sont des parcs d'engraissement.

Les parcs à moules sont installés (carte n° 3) :

a. Dans les Grevelingen entre Goeree et Üverflakkee au Nord et Sehouwen en Duiveland
au Sud;

b. Sur Keeten, Mastgat, Zype, entre Duiveland et Tholen;

c. Dans l'Oosterschelde au sud de Schouwen en Duiveland et au sud-ouest de Tholen;

d. Dans l'Eendracht entre Tholen et le Nord Brabant;

e. Dans le Veergat et le Zandkrcpk entre les deux Beveland et Walcherpn.

Fif,. 5. La drague pl..ine est ramenée à bord.
Cliché L. Lamber-t,

Les principaux centres mytilicoles sont, dans leur ordre d'importance (voir tableau n" 1

et carte n° 2) :
Yerseke (Zuid Bevdand);
Hruinisse (Schouwen en Duiveland);
Philippine (Flandre maritime);
Ziprikzpe (Schouwen en Duiveland);
Thoitm (Tholen);
Graauw (Flandre maritime);
Clinge (Flandre maritime);
Vpere (Walcheren).

Il faut ajouter à cette liste, Bouchaute (Bpigique), centre d'expédition.
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Je rappellerai que Yerseke est également le principal centre ostréicole, SUiVi de loin par
Tholen, puis viennent :

Bruinisse;
Bergen op Zoom (Brabant Nord);

Wemeldinge (Zuid Beveland);
Krabbendyke (Zuid Beveland).

Certains de ces centres sont surtout des ports de transit, tt'I Philippine qui est très avantagé
par sa situation géographique, proche de Gand pour I'expédition dans les Flandres belges et
le nord de la France.

Le plus grand port dl' transit était jadis Anvers, puis venait Malines.
Anvers ne reçoit plus guère aujourd'hui que les moules destinées à la ville même; YPfseke

et 'l'helen l'ont remplacée; .\'lalines transite encore un peu de moules vers l'Est surtout, enfin
Bruxelles est approvisionnée par eau.

III. - LE NAISSAIN.

Pour l'approvisionnement des parcs, les éleveurs emploient dl's petites moules d'origine
diverse; ils n'ont pas à ce sujl't les mêmes préoccupations que les ostréiculteurs qui doivent

Fil[. 6. ChargellH'llt (/'Hn!lil'as d~stillP anx parcs d·~llr:raiss~lIH'nt.

Chche L. Lambert,

employer tous leurs soins à l't'cueillir le naissain des huitres ; trouvant l'l'lui des moules en
abondance, les éleveurs de moules n'ont pas cherché à en accroître la production.

Le naissain de moules amené sur les parcs dl' Zélande a trois origines différentes:

A. - LE NAISSAIN ÉMIS PARLES GISEMENTS NATURELS ZÉLANDAIS.

Sa production est assez irrégulière, on le trouve pre::;que toujours aux mêmes endroits

, \'
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dans les deux bras de l'Escaut et dans les Grevelingen, aussi bien en eau profonde que sur les
terrains qui découvrent à mer basse.

Quelques parcelles sont affermées spécialement à des particuliers pour ce genre d'exploita
tion, mais les terrains productifs sont pour la plupart réservés à la pêche. Celle-ci est ouverte
dès que le naissain est assez fort pour être parqué, soit en général au cours de la deuxième
quinzaine de septembre ou en octobre (1). Ordinairement les voiliers sont seuls admis sur les
gisements tant pour ménager ceux-ci que pour favoriser les pptits pêcheurs.

Le naissain récolté est de qualité et d'aspect variable : Celui des fonds est jaune clair, la
coquille en est mince et fragile; celui des terrains émergeants est noir, les coquilles sont
solides. La valeur de ce naissain de gisements oscille entre 1 florin (2) et 1 florin 15 les
100 kilogrammes. EUe varie d'ailleurs avec celle des moules adultes.

B. - LE PAALZAAD OU NAISSAIN RECUEILLI SUR LES OUVRAGES.

Le Paalzaad est le naissain recueilli sur les ouvrages, en particulier sur les pilotis ou
palissades des ports et des digues si nombreux en Zélande et sur les côtes belges et françaises
de la Mer du Nord (3).

C'est le meilleur et le plus estimé, son prix est par suite plus élevé que celui du naissain
des gisements de Zélande ou du Zuyderzée.

On le recueille sur les côtes de Schouwen, de Walcheren, de la Flandre maritime et aussi
sur les côtes bplges (4).

Sa récolte est faite au prix d'un travail assez p?nible, mais lucratif par Ips pêcheurs belges
ou hollandais de Clinge, Graauw, Bouchaute qui le revendent aux éleveurs zélandais.

Il existe sur la côte nord-ouest de Schouwen quelques emplacements spécialement affectés
à cette production et loués à des élpvpurs.

Ce naissain est noir, brillant, les coquilles sont très épaisses, solides. La taille des mollusques
est très variable: ceux d'entre eux qui ont été recouverts par les autres n'ont pu se nourrir
et ne se sont pas développés. Étalés sur les parcs, ils progressent rapidement. Ce naissain est
robuste et croit très vite. On le sème assez serré.

C. - LE NAISSAIN DU ZUYDERZÉE.

La grande majorité du naissain de moules provient du Zuyderzee. Nous avions émis dans
un travail précédent, M. G. HINARD et moi, la crainte que l'assèchement du Zuyderzée ne
menace de tarir cette source si importante pour la rnvtilicuiture zélandaise. Il n'en est rien;

(1) D'après certains éleveurs, les moules de Zélande fraient une première fois en mars, puis une autre fois en juin.
La seconde émission, de beaucoup la plus importante, fournit un naissain plus estimé; le naissain de mars ne donnerait
pas des moules de bonne qualité. D'autres déclarent que les moules parquées ou non produisent généralement de mai à
juillet,

(2) Le cours moyen du florin est de 10 fr. 25.
(~) La pèche des moules sur les digues qui bordent la côte hollandaise de la Mer du Nord est en général interdite, le

Gouvernement crailfllant quI' cette récolte n'endomIIlagp les ouvrages; les petites moules les garnissent en masses par
endroits. Les principaux lieux de pèche sont les pilotis de Domburg, Ijmuiden, etc., les ostaradr-s dl' Zeebruges, le port
d'Ostende, les estacades de Blankenberghe, de Dunkerque, l'te.

(') L'arrêté royal du 1" septembre 1 9a2 divise la côte h~lge en dix parcelles pour la cueillette du naissain dl' moules
Les intéressés qui exploitent des parcs d'élevage ont le droit de se faire réserver une ou plusieurs de ces parcelles à leur
usage exclusif.

TOME VIII. - FASC.ft. - N° 32. 7
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Fir,. ,. Visit« dl's gisf'ml'nts dp moules.
(Inspection des pvchcs).

certes, la grande digue qui unit nll' de Wieringpn Hle-mème réunie à la côte ouest en 1 9~ 4)
à Makkum transforme tout i'Ijssl'lmeer en un lac intérieur, mais la récolte du naissain s'est
toujours faite au nord d'une ligne Enkhuizen-Stavoren, soit dans la partie Nord du Zuydprzée

et dans le Waddenzée (carte n° 2).
Les trois quarts dl' la zone productrice sont donc situés au nord dl' la grandp digue et celle-ci

servira très probablement l'He-même de collecteur,

Cl'tte zone fournit rn quantités formidables un naissain beaucoup moins estimé que le
naissain ûlandais, mais si pl'U coMeux

(0 fl. ti5 les 100 kilogr.) qur l'on a dû ré
glrmenter et sa pèche et son importation en
ZPlande pour éviter la surproduction et ne
pas avilir les prix. (Voir le règlement sur la
vente, l'expédition et l'exportation des

moules de Hollande: Annexe n° 1, paw 40a.)
Les éleveurs prétendent que les moules de

cette origine deml'url'nt de qualité infé
rieure (I). rai entendu émettre dl" source au

torisée l' opinion que cette infériorité prove
nait non pas du naissain lui-même, mais de

son prix: sa valeur étant très faible, on le
sèmerait sur les parcs en couches trop
épaisses, d'où défaut de nutrition, gène dans
la formation du mollusque, etc.

La pèche et la manipulation du naissain
se fait à des ép()(PH'S variahles suivant son
Ol'lgllll'.

Les naissains des ouvrages ct celui des gi
sements sont pour la plupart récoltés au
cours de l'automne de l'année de leur
naissance, sinon dans la plupart des cas les
grosses mers et les oragl'S dl" la saison hi-
vernale les détruiraient.

Alrées de ft à 5 mois, les petites moules mesurent de 1 o à 2 o millimètres.
Le naissain qui a passé l' hiver sur les ouvrages est réeo\té au printemps suivant. Cl'lui du

Zuyderzee qui est pêché au cours du printemps ou de l'été, c'est-à-dire alors qu'il est âgé
dl' près d'une année, mesure de 30 à ao millimètres.

Le naissain est normalement semé sur des terrains qui ne conviennent pas à l'engraissement
mais sont favorables à la pousse : ce sont ou des parc-Iles asséchantes et recouvertes à mer
haute pal' une assez faible épaisseur d'eau, comme dans le Zandkrepk, ou, comme dam, les
Grevl'lingen, les parties hautes de parcs dont la partie basse est résprvée à l'engraissement.

(1) Cpttp opinion, exacte ou non, l'l'ut être comparée à la prévention que gardpnt nos rnytiliculteurs contre la ~ moule
hleue » si abondante sur nos côtes.

1,
1
!
$
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Plus les moules sont {{l'andes, plus on peut en augmenter la densité au mètre carré. Par
exemple, on sèmera sur cette surface de 5 à 10 kilogrammes de naissain d'estacades ou le
double de naissain du Zuvderzée.

Encore ces chiffres sont-ils souvent dépassés pour l'épandage du Zuyderzée, bien que natu
rplleIIlPnt sa croissance en souffre.

A la semenre des terrains émergeants conviennent égalemf'nt les terrains peu profonds et
ceux d'f'au profonde, mais il faut éviter les terrains trop mous dans lesquels elles enfonceraient
trop.

L'inverse n'pst pas vrai, car la semence des grands fonds ne se plait pas du tout dans les
terrains asséchant à mer basse. Aux endroits soumis à l'action df' courants violents ou de
val{Uf'S assez fortes, il faut recommander l'pmploi de la semence 10\ rde, c'est-à-dire provenant
des terrains émergeants.

Dp façon générale, les moules sont semées à l'automne, puis draguées après l'hiverpour être
répandues sur un autre parc où elles restent une année. Après un nouveau dragage, on les
amène alors sur les parcs d'engraissf'ml-JIlt, où pllps efI'ectuent un dernier séjour avant d'être
livrées, grasses et bien préparées, à la consommation.

Parfois la deuxième étape est supprimée et sur certains parcs, les petites moules attendent
d'être devenues ce que les Zélandais appellent Halfwas ou moyenne (littéralement tc demi
croissance» ou ccdf'mi-pousse,,), on les pèche alors et on Ics amène sur les parcs d'engrais
sement.

.. - 7 --...Lm,1 r

Fig. " Visite dps g-iSI'Il11,nts dl' la Wadd,'nûe.
(Inspection des pèches).

Cliché L. Lambert.

Il existe même certains parcs en eau profonde sur lesquels les moules font leur éducation

tout entière.
Ce sont des parcs où la pousse est très forte et l'accroissement très rapide; les moules en

7.
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sortent d'excpllente qualité, mais leur coquille demeure mince et faible; elles supportent mal
les manipulations de l'expédition et s'ouvrent rapidement hors de l'pau.

Les diverses qualités des terrains ne se peuvent reconnaître qu'à l'usage; il est même
fréquent que ces qualités s'atténuent, et même disparaissent complètement (1). Un pare peut
donner pendant des années d'excellents résultats, puis perdre complètement sa valeur: peut
être l'a-t-on épuisé en y rI1dtant trop de moules, ou le courant qui lui apportait de nombreux
élénlPnts nutritifs a-t-il été dévié par une cause quelconque; peut-être la vase s'y est-elle
accumulée? Autant de questions auxquelles il est souvent difficile de répondre.

Pput-être un jour les études qualitatives ou quantitatives du plancton que nous avons
ébauchéps dans nos régions ostréicoles françaises donneront-l'Iles les solutions dps divers
prohlèmes ainsi posés; actuellement il np faut compter que sur I'empirisme... et la chance.

IV. - ÉLEVAGE ET ENGRAISSEMENT.

De façon générale ainsi que je l'ai dit à propos de l'étendage du naissain, les petites moules
sont semées sur des terrains pauvres, y séjournent ordinairement un an, après quoi on les
repêche, elles ont alors de .1. à 5 centimètres de longueur. Ce sont les cc Halfwass».

On les place sur des terrains plus profonds et plus riches où l'Iles poussent ct engraissent,
Si les circonstances sont favorables, le naissain donne le double ou Il' triple de Halfwas.

La qualité des moules élevées dans les fonds est meilleure; quand le mollusque est à sec. il
ne se nourrit pas, et même, il ne digère pas. En outre dans les fonds, le courant plus vif leur
amène plus d'éléments nutritifs. Cette eau est particulièrement riche dans les Grevplingen
par exemple où l'pau de mer est fortement adoucie par l'eau lluvia]e. Il en pst de même dans
la partie ouest de l'Escaut (Oostprschplde), soit dans le voisinage dl' la '1er du ~ord. Dans la
partie est du même bras dl' fleuve, les moules qui n'y sont pas cultivées, mais apparaissent
souvent en masse entre les gisements d'huîtres (et même dans les parcs moyens et profonds
dl' Bprgpn op Zoom et de YerspkP) restent presque toujours maigres. L'eau ya déjà alimenté
tant d'huîtres et de moules qu'plie est privée de tous éléments nutritifs.

L'état du terrain a lui aussi son importance. Un fond qui n'a jamais servi à l'éleva!)p pst
partùnliùernent/avorable à la pousse des moules, même s'il est lui-même stérile, composé par
exemple de sable pur, à condition naturellement qu'il s'agisse d'un banc dl' sable non mouvant.

lin courant vigoureux est nécessaire, mais s'il l'pst trop, les moules sont entassées 011 PIl\

portées. Ce danger est particulièrement à craindre quand le terrain est dur. Qu'une br~chf'

se fasse et toute la couverture df' moules se déroule.
Si le sol est mou ou si la moule sur sol dur a eu le temps de filtrer suffisamment de vase,

l'He s'enfonce et le danger est amoindri.
Les gros temps d'hiver sont moins à craindre que ceux d'été, car l'hiver les moules sont

enterrées en partie dans la vase et résistent mieux. D'après les éleveurs, les courants de flot
sont plus dangereux que ceux du jusant.

(Il Les parcs de Bruinisss étaient classés parmi les plus renommés. Ils se sont envasés et littéralement «usés».
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Quand le Halfwas a vécu environ une année dans les parcs d'engraissement, les moules
sont aptes à être livrées à la consommation. Leur poids a à peu près doublé.

Firr. g. Un coup de drague peu brillant.
Clirhr L. Lambert,

Le naiuain f~U11<it donc normalement cinqfois son poids de moules marchandes.

Il ya natun lk rmnt à crIte Itgle de nornhn usr s exrr ptions, rous avons vur que J'origine
du naissain avait une importance très grande : 1 00 kilogrammes de naissain des côtes belges

.ont produit jusqu'à 1.500 kilogrammes de moules, mais ceci est exceptionnel. L'inverse est
vrai : certains mytiliculteurs admettent un rendement équivalent à trois ou quatre fois le
poids initial.

Certaines observations intéressantes sont à citer: d'après des éleveurs éprouvés, ll:'s moules
qui restent plus longtemps sur un parc sont de meilleure qualité, plus grasses et plus belles;
par contre dans ce cas la pousse est bien moindre; plus on IC'5 remue, plus elles poussent.
Il y a donc intérêt pour les mytiliculteurs qui exercent leur industrie sur une assez grande
échelle à posséder plusieurs séries de parcs, leur nombre dépendant de leur superficie et
de leurs qualités, ces parcs étant affectés aux diverses tailles de leurs élèves.

Nous verrons plus loin dans le chapitre «Résultats et débouchés" les chiffres totaux de la
production.

Il me reste un mot à dire des parcs d'expédition ou dépôts de vente.
Ce sont des petits parcs aménagés dans des eaux calmes le plus près possible d'un port.
Les mytiliculteurs zélandais y déposent leurs moules prêtes à la vente, les plaçant ainsi à

TOME VJII. - FAse. 4. - NO 32. 7 A
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leur portée même par mauvais temps et leur permettent de se dégorger et de se débarrasser
du sable qui remplit les coquilles des moules fraichement pêchées (1).

Ces moules pêchées à mer montante passent plusieurs jours, quatre à huit en général
dans les dépôts. (Depuis un an environ, on fait l't'parquer toutes Ips moules avant l'expédition.
Il est même question de rendre ce dégorgempnt obligatoire.) On les lave ensuite au moins
deux fois pour enlever les impuretés et les commensaux animaux, puis, les mesurant au panier,
on les met en sacs de 100 kilogrammes environ.

L'emballage se fait soit dans les établissements d'expédition d'huîtres, soit dans des
hangars ou locaux fermés, munis de tables de bois.

Les mollusques sont dans ces parcs (les tt verwater plaatsen ») amoncelés en couches épaisses
(100 kilogr. par mètre carré). Seuls les rangs supérieurs sont en contact avec l'eau libre
les autres reposent dans une eau tranquille et claire, d'autant plus que ces parcs sont situés
dans des endroits abrités. à fond dur. à l'abri des courants trop vifs, où l'eau courante contient
peu de sable et d'éléments lourds.

Malheureuspment la superficie dp ces parcs est restreinte, car étant donnés les conditions
requises (paux calmes, proximité d'un port), les demandes sont nombreuses.

A l'ouest de Bruinisse se trouvent près de 70 de ces petites parcelles qui ne mesurent
guère que 50 mètres. Encore plusieurs d'entre clips sont-elles utilisées par deux pêcheurs.

Il y en a d'autres en nombre à proximité de Yerseke, dans le I3raakman près de Philippine,
dans le Ef'ndracht près dl' 'I'hol-n.

Il n'est pas possible cpla va sans dire de draguer avec un navire en marche sur des espaces
aussi réduits. Aussi amène-t-on Ips moules à la surface au moyen du ttSlagrùf" sorte de rateau
à filet que je décrirai plus loin (fig-. n° 13).

Les prog-rès de la motorisation permettent depuis quelques années d'éloignf'r les dépôts
de vente du rivage et par suite d'augmenter leur superficie, ce qui rend à nouveau possible
l'emploi df' la drague.

V. - LA PÊCHE ET LA MYTILICULTURE DANS LE WADDENZÉE.

La partie nord du Zuyderzée et If's Wadden qui la prolongent produisent de grandes
quantités de moules (tablpaux nOS 2, 3 et 4) qui s'acheminent sur deux points principaux:

Bar/ingen qui est le principal port d'expédition pour les moules destinées à l'alimentation;

Wieringen qui est le centre d'approvisionnement des petites moules (naissain) destinées

<'I J'ai remarqué en Bplgique que la plupart dps marchands et restaurateurs indiquaient sur leurs vitrines ou sur leurs
menus : moules parquées,

A Bruxelles en particulier, les moules de pèche (moules draguées) ne sont pas appréciées du tout, car l'Iles contiennent
toujours un peu de sable. Los pêcheurs ou marchands plan' nt ces moules pendant quelques jours sur un parc dl' dépôt
ou d'expédition: par suite de la perte SUl' le poids, de I'augmentation des frais de main-d'œuvre, ces moules doivent
être vendues plus cher.

I! y a donc tout intérêt à reparquer les moules de bplle qualité, les frais étant les mêmes.
Le terme de « moules parquées» s'applique actuellement aux plus belles moules quelle que soit leur origine alors que

des mnllusques plus maigres ou plus p-tits se voient refuser ce nom bien que provenant réellpment de parcs.
L'indication d'origine est devenue une indication de qualité.
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à l'élevage des canards (annuellement 20.000 tonnes; d'autres petites moules de qualité
inférieure servent d' engrai<; agricole).

Enfin de divers points partent pour la Zélande d'énorme quantités de naissain.
La production naturelle suflisant aux besoins l'élevage est très peu pratiqué: il y a quelques

rares parcelles affectées à la culture mais les débouchés sont trop peu importants.
Pendant la guerre il n'en fut pas de même. L'Allemagne qui avait beaucoup de peine à

ravitailler sa population acheta en Hollande des quantités considérables de moules; des
circonstances naquit la mytiliculture locale qui mit en pratique les méthodes employées en
Zélande (I).

La production maxima fut ct'lle de 1918 : au cours de cette année 120.000 tonnes furent
pêchées sur It'S gisf'ments naturels et 4.500 tonnes sortirent des parcs.

Cette expérience prouve que le Waddenzée est en beaucoup d'endroits propre à la mytili
culture. Croissance et qualité étaient souvent au moins aussi satisfaisantes qu'en Zélande
même.

Dès la fin de la guerre l'Allemagne renonça à ces achats auxquels seule la nécessité l'avait
contrainte; les débouchés ayant disparu la culture fut abandonnée.

A noter que dam la Wattenmer allemande on pratique la pêche des moules sur les gise
ments (san!' faire de culture) -t que cette portion de mer a fourni également beaucoup de moules
pendant la période des hostilités. D'autres encore provenaient de la Baltique où fut pratiqué
l'élevage sur arbres (Muschelbüume) : des chênes, hêtres, aulnes de 5 mètres de longueur,
au pied garni de fer, étaient enfoncés au printemps dans la vase. Sur leurs branches que l'on
avait soin de conserver le naissain de moules se fixait et donnait en quatre années des moules
marchandes. Ce mode de culture est encore pratiqué sur la côte danoise de la Baltique, mais
son rendement est faible comparativement à la longueur et au prix du travail.

VI. - MALADIES ET ENNEMIS DE LA MOULE.

Il y a peu de parasites dans les eaux zélandaises, le bigorneau perceur (murex erinaceus)
y est rare. On le trouve aussi dans la Waddenzée où il aurait été importé accidentellement
d'Amérique.

(1) La Zélande envoya, elle aussi, de très grosses quantités de moules en .\Ilemagne et surtout en Ig17 et 19 18.
Pour faciliter le transport et la conservation, les Allemands qui importaient déjà des milliers de tonnes de moules

fraichos les demandèrent à l'état de conserves. Les moules cuites et décoquiilées furent mises en barils de 50 kilogrammes
avec 20 p. 100 de sel ou en fûts avec du vinaigre et du sel. Cent kilogrammes dl' moules fournissaient en movenne
après décoquillage ~ 0 kilogrammes de poisson. li est difficile de chill'rer les quantités de moules pnvoyées en Aller;lagne
soit à l'état frais, soit en conserves, mais la situation qui aurait pu devenir désastreuse pour la Zélande (gisements très
garnis, dèbouchés fermés ou ppu s'en faut puisqu'une partie de la Bplilique et la France en totalité n'achetaient plus en
Hollande et que les Néerlandais eux-mêmes ne consommaient pas dl' moules), fut complètenlPnt rétablie par cps achats.
Certains mytiliculteurs ont pu évaluer les quantités exportées en Allemagne au cours de ces deux années à plus d'un
million de sacs de 100 kilogrammes ou leur équivalent en moules conservées.

Dès l'armistice, l'Allemagne cessa ses achats de moules. Elle ne les a pas repris, Il existe actuellement quelques usines
de conserves préparant les moules en bocaux, mais celles-ci sont surtout destinées à servir de garniture à certains plats
cuisinés.

7 1..
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Les ennemis les plus redoutables des moules sont ici les astéries ou étoiles de mer (a.çtérias
rubens) qui apparaissent sur certains parcs en masses considérables. EUes peuvent nrttoyer
de leurs hôtes des parcs entiers, surtout s'il s'agit de naissain. On ne les trouve que sur les
terrains recouverts d'au moins 1 mètre d'pau à basse mer. Au-dpssus de cette limite, les
mouettes (1) les détruisent.

Fifj. 10. Ilouleuu hérissé de l'oinles, destiné il la capture des astéries,
(drché L. Lambert.

Pour les combattre il y a plusieurs procédés

On pêche moules ct étoiles, on tue celles-ci et on réimmerge les moules. C'rst la méthode
la plus employée.

Jadis, avant que les bateaux à moteur soient d'usage courant, on se servait df' dragues
spécialement montées: le filet ne s'adaptait pas à la barre, les moules plus lourdes tomhaient
dans l'interstice et les étoiles plus légèrf's passaient dans le filet.

On se servait aussi de rouleaux hérissés de pointes qui embrochaient les astéries en endom
mageant très peu les moules (fig. 10).

Il est remarquable que les étoiles qui échappent à ces moyens de destruction abandonnent
les zones dangereuses.

Depuis quelques années le Crepidula (Crepidula fornicata) a fait en Zplande une apparition
timide, puis y a proliféré d'une façon impressionnante. On ne peut le compter parmi les
ennemis de la moule, c'est plutôt un commensal indésirable en ce qu'il prolifère en proportion
presque géométrique et par suite raréfie la nourriture de ses voisins.

En 1930. lors de notre visite, il n'en existait point en Zélande, l'année suivante, des échan
tillons furent soumis en vue de leur détermination au Docteur DEMAN, naturaliste à Bprgt-'n

(1) Il me semble intéressant dl' noter ici que la destruction barbare pt d'ailleurs inutile quand elle n'est pas nuisible
des oiseaux de mer a été interdite par le Gouvernement sur le désir de Sa :\-Iajesté la reine \Vilhelmine elle-même.
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op Zoom; celui-ci identifia le Crepidula fornicata qui avait été signalé sur les parcs anglais
depuis plusieurs années, puis y avait pullulé, résistant à tous les moyens de destruction
expérimentés (1).

Fixés sur l'identité de leur nouvel hôte et soucieux de le faire connaître il leurs collègues,
les ostréiculteurs en faisaient venir d'Angleterre des spécimens qui étaient distribués. C'pst
ce que nous avons fait nous-mêmes en 1!l:{ 3.

Les crepululas ont-ils trouvé des conditions extrêmement favorables? Les fonds, les eaux
leur plaisent-ils? Toujours est-il qu'actuellement, c'est par milliards qu'on les trouve sur les
pares, fixés sur les coques et débris divers, sur les huitres, sur les moules, sur les bulots, par
colonies accolées.

Fig. Il. Les moules serrées accumulent la vase sur les parcs.
ClicLé Havinga.

Il a été prescrit par les autorités compétentes de faire en fin de saison un dragage général:
on ramène toute la récolte à terre et les trieurs séparent les huîtres et les moules des coquilles
vides et des détritus divers. Les déchets sont ramassés en tas, puis rpjptés en eau profonde.
J'ai assisté à cette opération : les erepululas sont en nombre considérable; on r-n trouve sur
une grosse moule jusqu'à 15 ou :l O. Cette invasion si rapide et si complète ne laisse pas d'in
quiéter les parqueurs zélandais, déjà fort éprouvés par la maladie des huîtres qui semble
devoir amener la ruine totale de l'ostréiculture régionale.

Cet animal est normalement un hôte des zones submergées. Il vivait peu ou mal dans la
zone de balancement des marées; or, on le trouve actuellement en Zélande dans la zone supé-

(1) Le premier individu signalé en Zélande fut trouvé dans les Grevelingen en 1927, puis on en trouva en 1929 dans
l'Escaut oriental.
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rieure, Son adaptation au milieu est remarquable, sa fécondité énorme (il parait se reproduire

en toute saison); sa destruetion est pratiquement impossible. Il semble actuellement cantonné
dans les eaux zélandaises. Mlle Van BENTIIEM JUTTING dit n'avoir rencontré le long des côtes

néerlandaises que des coquilles vides. L'existence df' quelques individus isolés serait du reste
normale: KERMORVAN en a trouvé, il y a quelque 50 am sur nos côtes aux environs de Quimper.
L'abbé SCBODDUYN en a identifié sur les coquilles des huîtres importées à Ambleteuse. Ils sont
communs en Amérique et en Angleterre où on leur donne le nom de SblJper limpets.

Fig. 12. DraGue à moules: sa lame est rem placée par une barre ronde.
A côté , tuiles collectrices.

CHrhé L. Lambert.

Il n'existe pas de végétaux nuisibles. Les algues qUI les recouvrent parfois ne sont pas
assez dangereuses pour qu'on les combatte.

*
* *

Par contre une (( maladie" redoutable exerce de tr mps à autre dp!! ravages sérieux; on cite

parmi les années à marqlH'r d'une pierre noire I~OI, I~02, l~o8, 1915 et 1918. Moins
redoutable dans les intervalles, elle n'a plus fait d'apparition depuis 1919.

Les moules perdaient If'ur byssus et se détachaient les unef; des autres. Leurs muscles se
relâchaient et leurs coquilles s'écartaient, finalement eBes mouraient. La mortalité fut parfois
totale sans qu'on ait trouvé ni les causes de ce mal, ni les mOYf'ns de le combattre,

*
* *

L'ennemi le plus redoutable des mytiliculteurs est la nature elle-même. Il arrive qu'après
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une tempête ou même une marée de force inaccoutumée, on ne retrouve plus une moule dans
une zone entière.

Le gel est également dangereux : pendant la saison froide, l'Escaut charrie souvent des
glaçons qui, promenés par les marées sur les terrains peu profonds, enlèvent les moules.

J'ai cité plus haut l'épuisement des terrains: qu'il soit dô à des exigences excessives ou
simplement à un caprice de la nature, les résultats sont extrêmement pénibles pour les
mytiiiculteurs.

J'ai parlé aussi de l'accumulation de la vase causée par les moules elles-mêmes: si le courant
qui balaie les parcs est trop fort, il enlève les moules, s'il est trop faible, il ne peut empêcher
l'accumulation de la vase: les moules à l'inverse des huîtres, ont tendance à se rassembler,
à se prendre en grappes. Elles filtrent beaucoup d'eau et rejettent beaucoup de limon, exhaus
sant la sol et détournant le courant. On pput estimer que sur une parcelle normalement garnie,
il se dépose annuellement une couche de vase d'une épaisseur de 30 centimètres. Cette couche
peut atteindre en certains endroits 0 m. 50 et même 1 mètre.

La drague alourdie (sa manœuvre est aisée depuis l'emploi du moteur) en la délayant en
enlève une grande partie; sur les terrains suffisamment balayés par le courant, cette opération
suffit à nettoyer les parcs. Sur les autres, le terrain s'élève et sa valeur diminue en raison
Inverse.

VII. - MATÉRIEL~ OUTILLAGE.

Le principal instrument de travail des mytiliculteurs zélandais est la drague: elle est dans

l'il:. 13. Le Slarrrijf l'n action,
Cliché L. Lambert.

l'ensemble analogue à la drague employée en France pour la pêche des huîtres, mais en diffère

..
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Fig. 15. H"llgst, typp dl' voilier utilisp pu mytiliculture
par les Flamands \Clinuc, Graauw, Philippine).

Cliché L. Lambert.

toutefois ainsi d'ailleurs que de la drague des ostréiculteurs ûlandais par un détail important :

Fi!;. 1 li, Pêche des .moules au Slag'"ü/ sur un d"pot.
Cliché Ha, ingu.

Alors que la drague à huitros est munie à sa partie inférieure d'une lame tranchante, ('PUe
lame est remplacée dans la drague à
moules qui doit travailler sur un sol mou
(la vase yétant accumulée par Ips moules]
par une grosse barre ronde (fig. 19) qui,
sans pénétrer profondément dans la vase
la dplaie et la disperse, en nattovant
ainsi la parcelle travaillée qui garrb
ainsi et son niveau normal et sa valeur,

Le poids des dragues contribue à ce
résultat, pllps sont en effet plus longues
et plus lou-des que les dragues à
huîtres, et peuvent contenir 350 kilo
grammes de moules, les bateaux à mo
teur actuels les traînant avec plus d 'ai
sance que les anciens bateaux à voiles.

Le ttSlagnjf" utilisé sur les navires
immobilisés, est un rateau à longues
dents aiguës auquel est attaché un filet
monté sur un cerceau (fig. 1 :3).

Le manche de ce rateau a plusieurs
mètres de longueur. L'ensemble de l'ap
pareil est lourd et son maniement assez

malaisé. Pour ces raisons, son rendement est faible, le travail au stagrijf étant plutôt lent.
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Firr. 16. lloofIaI·ts.
Bateau mixte l'l1Iployé pOUl' la 111) tiliculture.

Cliché Ilavinga.

On l'utilise surtout sur les petits dépôts très rapprochés
(fig. dt). L'éloignement de la côte de ces dé-
pôts, toujours accessibles depuis l'emploi des
bateaux à moteurs a permis leur agrandisse
ment et par suite le travail à la drague.

Les petits voiliers utilisés pour la mytili
culture comme pour l'ostréiculture étaient
les (( hengsten» (fig. 1 5) surtout employés
dans les villages de la frongière belge: Bou
chante, Clinge, Graauw, les (( hoogaarts» (fig.
1 (j ), les c: Lemmerjadu« »,

Tous ou peu s'en faut ont étésmunis de
moteurs.

Actuellement on tend à mettre en service
des bâtiments de plus fort tonnage, Kutters
(fig. 17)' Klippers, Jachts, qui peuvent aller
chercher naissain et (( Halfwas » dans le Zuy
dersée (l).

Le tonnage est passé de 15 tonnes (type
hoogaart) à 50 tonnes- Les plus grands
traînent ordinairement deux dragues, parfois
quatre (fig. 19).

Ces bateaux permettent au moyen de câbles
de 1 25mètres de longueur dedraguer par 30mè
tres de fond.

des ports au temps des voiliers

Fig. 1 i. Kouor moderne affecté à la pèche du naissain de moules. Cliché L. Lambert.

(1) Les pêcheurs des villages de la côte sud à l'exception de ceux de Philippine n'ayant pu,faute de capitaux,acheter
des bateaux plus forts sont actuellement fort handicapés et soutiennent malaisément la concurrence.
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Le nombre dp bateaux affectés à la mytiliculture est de 2;) 0 environ, dépassant de bpaucoup
celui des bateaux affectés au travail des huîtres qui atteint à peine la centaine.

Ceci s'expli'lue par la différence des exploitations. De gros capitaux sontnécessairesà l'ostréi
culture. Au contraire les mytiliculteurs sont en gpnpral de petits exploitants.

Le nombre de bateaux à moules a bien diminué (j'ai dit plus haut quP leur tonnage augrnen
tait), leur puissance de rendement étant par ailleurs augmentée par leur motorisation. Il y
avait en 1907,463 bateaux en sprvicp. (>lui des bâtiments des ostréiculteurs n'a pas varié,

Voici la répartition actuelle df's bâtiments par port et centre de culture (voir la carte n° 3).

T\BLK\U :'i" 1.

BATEALJX AFFECTÉS :\ L'OSTR~~ICLJLT(JHE ET A L\ MYTILICULTURE.

OST R Ii1C. r L T t R E. \IYTILICLLTCHE.

PO H T S. - -<: - ~

19~7. 1907. 19~7. 1907.

Bruinissc
.,

2 11;~ 1.)0.)

Zierikzél' .. - 1 1;:) 2

Vf'ere - - 3 -
Tholl'll " 10 12 1.) 37
Bergen op Zoom. ,>, 1 - ft

Yerzeko -- li6 ','1 ,

391 1 1

Krabbondvke. ,~ !) - 1

Philippinl'. - - 'lK 7°
Bouchnuto • - - 6 "),0

Graauw .. - - !) 'l,
Clinl:e. - - dl 110

._-~-- - - --

'l'OT\L !)G !P 24, 1 '110

1 1 1

....
VIII. - ADMINISTRATION, SURVEILLANCE ET CONTROLE SANITAIRE.

Dans les Pays-Bas, If:' régime des concessions diffère sensiblement de celui qui est actuelle
ment en vigueur en France.

Les gispments naturels sont en grande partie lotis et concédés aux particulip;rs; les autori
sations d'exploitation sont accordées par voie d'adjudications publiques. VEtat hollandais
est lié pour trente ans vis-à-vis de son locataire; celui-ci peut, tous les trois ans, renoncer à
son exploitation, laquelle est alors remisa en adjudication. Il peut également céder son droit
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d'exploitation à un tiers avec I'autorisation dp l'autorité gouvernementale (celle-ci est toujours
accordée) .•

Les parcelles concédées sont beaucoup plus grandes qu'en France. Les plus petites ne sont

presque jamais inférieures à 5 hectares, sauf s'il s'agit de petits parcs de dépôts ; les parcs

d'élevage de 25 hectares ne sont pas rares, il en pst même un, à l'ouest de Tholen dont la sup('r

ficie atteint 218 hectares, mais ces grandes surfaces ne donnent qu'une faible partie exploi
taLle.

l "

Fil[' 18. Bateau moderne «mplové il Philippine
pour la I,,;che au naissain.

Le total dps adjudications se monte à (i/iu.oo o florins (I).

La valeur locative des parcs est très variable, pHI' pst minime ail d?but dl' l' exploitation d'un

terrain et cela pst Iogique si l'on considère les risques quP court If' premier occupant, puis

f'Hp s'accroît suivant la valeur r?plle de ce terrain ; on en a vu passpr df' 25 à mille florins

l'année pour une superficie de 5 à 10 hectares ; l'Ile pst toutefois toujours moins élf'vée quand

il s'agit de parcs à moules que lorsqu"il s"agit d'ostréiculture : une bonne parcelle de 20 hec

tares se loue environ 800 llorins par an.

Ici un autre facteur doit êtrf' considéré au point de vue du prix de revient : les parcelles

sont très vastes en Hollande (2), mais il arrive fr?qupmnwnt, cola est presque la normale, que

seule une partie, parfois minime, de la parcpllp affermée pput être exploitée avec quelques

chances df' succès. Dl' là vipnnent les écarts énormes quI' l'on rpmarquf' dans les statistiques

des surfaces exploitées : 12.000 hectares sont afTf'(,tés à la mytiliculture, disent certains

auteurs ; 2.000, d'après d'autres. CP dernier chiffre pst le chiffrp exact. Le premier représente

(1) Bestuur (IPr VissdlPrijpn op de zeeuwsche Stroomen. Finances.
(') Il svn trouve à Lous niveaux : les UIlPS assèchent à mer hasse, d'autres sont recouvertes par trente mètres d'eau

et plus. La profond-ur est devenue un élément négligpahle depuis quI' le travail de la drague se fait au moteur.
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les surfaces théoriquement exploitables, le deuxième celles qui sont exploitées, Ainsi avons-nous
après bien des incertitudes déterminé des éléments qui permettent de comparer aux nôtres
les rendements des méthodes zélandaises. Ils sont déjà suflisamment intéressants.

Quoiqu'il en soit, en ce qui concerne If'S surfaces louées, il n'y a plus de variations surtout
dans le sens de l'augmentation. .

La mytiliculture est une culture populaire, alors que l'ostréiculture exige dans les conditions
où elle se pratique en Zélande de gros capitaux. Encore faut-il pour réussir dans l'une et l'autre
bien des efl'orts et bien de la ténacité.

Fig, 19. Bateau à il dragues de Bl'rr,pn op Zoom.
Clirhé L. Lambert.

L'inspection et le controle des parcs, bassins pt locaux d'expédition sont confiés à l'Admi
nistration des Pêches de l'Escaut et cours d'eau de la Zélande, dont le siège est à Middelburg.

Les lieux sur lesquels elle exerce son activité faisant partie des domaines de l'État (1), cette
Administration relève du '\1inistère des Finances (2).

Elle dispose tant pour la surveillance que pour le contrôle sanitaire d'un personnel spécia-

lisé, soit :

1 0 Douze surveillants ombarqués sur autant de bateaux armés d'un équipage variable.
Ces bateaux ont pour secteur les environs de leur port d'attache; ils sont répartis ainsi

- un pour le Westerschelde (Hansweert);
_ huit pour l'Osterscbelde (Zierikzee 4, Yersche 2, Tholen 2);
_ deux sur les Grevelingen (Bruinisse : 2).

(Il Il n'existe en Zélande qu'un petit nombre dl' parcs privés situés à l'est dl' Bruinisse,
(2) :'/otons quI' Il' service ,l'ptu<les cles pèches appartient au :\linistère cil' l'Agriculture. Les deux Ministères sc dis

putent le contrôle sanitaire. Nil novisub sole, dit i' Ecclésiaste!
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Ùe plus, un bateau, celui du surveillant principal (Zierikzée) parcourt l'ensemble des eaux
zélandaises

2 0 A terre, six contrôleurs surveillent exploitations et opérations, il en existe :

- un à Bruinisse;
- quatre à Yerseke;
- un à Tholen.

Fig. 20. Les dragues en position.
Cliché L. Lamhert.

*
* *

Le contrôle sanitaire fut institué en 1 go 5 à la suite de l'enquête sur la salubrité des cultures
et les réserves dhuîtres, confiée en lÇ)o3 par le Ministre des Finances à M. A. J. F. FOKKER,

président de l'Administration des Pêcheries de l'Escaut et des cours d'eau de Zélande.
Il n'a été étendu à tous les parcs à huîtres qu'en 1 9 11 après plusieurs années de n'cherches

sur les causes de contamination des parcs ct aussi sur If'S moyens de les supprimer ou d'y remé
dier, chaque fois que cela était possible.

La clause capitale du statut actuel est que seuls les parcs ou établissements pourvus du certi
ficat de pureté peuvent expédier leurs huîtres pour la consommation.

Depuis que tous les emplacements concédés pour l'ostréiculture ont été classés (salubres
ou non) le [ahoratoirs fait beaucoup moins d'analyses d'eau, mais plus d'analyses d'huîtres
qu'auparavant. Cela se justifie par des conditions W'ographiques tout autres que chez nous.

En f'ffet, la urande masse d'eau douce provient de l'Escaut, dont le r?gime bactériologique
prut être considéré comme à peu près constant. Dans l'Escaut oriental, où se trouvent les parcs
à huîtres, se déversent des eaux intérieures, dont le degré de pollution peut être assez variable.
Mais ces eaux de polders ne sont évacuées qu'à des moments déterminés, en des points fixes,
par le jeu d'écluses ou de pompes - car les digues en empêchent le libre écoulement au fleuve,

TOME VIII. - FAse. Q. - N° 3~. 8
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dont le niveau à marée haute est plus élevé que le sol des polders. Quand on a une fois déli
mité, autour de chaque point de déversement, une zone de pollution, il n'y a plus guère à y
revenir, à moins que des changements importants se produisent à l'intérieur. On considère
donc comme inutile de multiplier les prélèvements d'eau; on se borne aux analyses d'hultres,
effectuées simultanément suivant plusieurs méthodes pour assurer la rectitude des résultats.

Comme limite supérieure de pollution, on admet 10 B. coli par centimètre cube (10.000

par litre}, tant pour les l'aux que pour les liquides d'huitres, eau intervalvaire et liquide de
dilacération du corps mélangés. Ce nombre est très élevé, Il correspond au régùne normal du
fleuve ou les parcs à huîtres se trouient süué«. En d'autres termes, on admet (lU 'au-dessous dl' ce

Fig. 21. Visite des r,isl'ments Zélanoais sur le bateau
du surveillant principal,

nombre il n y a pas dl' pollution massive d'origine immédiate et que lapollution est sans danger.
n semble bien, en l'flpt, que l'expérience pratique, l'expérience commerciale ait justifié cette
manière de voir.

Le même mode de classement des parcs et les mêmes procédés de laboratoire s'appliquent
aux moules, Mais pour ceHl's-ci le certificat de pureté est encore facultatif. Il implique d'ailleurs
Il' contrôle sanitaire régulier, comme pour les huîtres.

Seule, la Grande-Bretagne exige ce certificat pour les moules zélandaisos importées chez elle,

En voici la traduction.

ROYAUIE DES PHS-BAS.

CERTIFICAT.

1935•
Marque
N°

Valable seulement pour l'envoi du

L'Administration des Pêcheries des Fleuves de Zélande

Déclare:

En raison de ses investigations personnelles et de l'examen topographique et bactériologique de l'eau aussi bien que
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des hultres (ou moules) lequel, en vertu d'une charge officielle, a lieu régulièrement et à des intervalles déterminés
que les bassins à huîtres ou moules et les bancs d'élevage de

Monsieur

situés dans le domaine des fleuves de Zélande, sont exempts de microbes pathogènes et que, par leur situation naturelle
qui exclut la présence des substances infectes, ces installations sont en même temps hors d'atteinte des eaux croupis
santes.

La susdite Administration,

Signature: (VAN DER BEKE CALLENFELS.)
Président.

Cachet de l'.\dministration des
Pêcheries des Fleuves en Zélande.

Signature: (J. J. VAl'; EUPEN.)

Secrétaire-Trésorier.

Ce certificat est imprimé sur papier vert pour les moules et blanc pour les huîtres.

IX. - PRODUCTION - DÉBOUCHÉS.

Chiffrons maintenant la production et les exportations néerlandaises.
Le Waddenzée et le Zuyderzée (partie non endiguée) produisent en 1933 (I) un peu plus

de 24.000 tonnes de moules environ valant 76.000 florins, un millier de tonnes seulement
proviennent des parcs d'élevage, le reste a été pêché sur les bancs (2). (Voir tableaux nO' 2 et 3.)

Sur ce total 20.000 tonnes sont employées à l'élevage des volailles, et 2.000 tonnes à la
fumure des terres.

Le Lauwerzée et le Dollart ne fournissent plus de moules de parcs (242 tonnes en 1928,
dernière année de production) et seulement 27 tonnes de moules de pêche (chiffre maximum
378 tonnes en 1925) [tableaux nOS 2 et 41.

La Zélande produit 41.500 tonnes de moules, provenant toutes des parcs. (valeur
560.000 florins). [Tableaux n'" 5 et 6.]

1932 a vu dans cette région une production de 44.000 tonnes. Les chiffres records de la
décade s'élèvent à 46 et 47.000 tonnes (1925 et 19~14).

Le rendement en florins est plus variable (1.131.000 en 1930 pour 37.000 tonnes de
moules, 554.000 en 1926 pour 43.000 tonnes).

A noter que l'inflation de la production coïncide avec une diminution de la valeur.
Ces variations sont dues à l'importation inconsidérée du naissain et de la moule du Zuyder

zée.

(1) Département van économische zaken.
Verslagen en mededeelingen van de afdeeling Visscherijen N° 22.
Jaarciffers over de Visscherij geduren de het jaar 1933.
(2) La production du Waddenzee et du Zuyderzée a atteint en 1931 plus de 2.000 tonnes provenant des parcs contre

28.000 tonnes pêchées sur les bancs. Pour les parcs, ce chiffre est le plus élevé de la décade écoulée, mais la production
des gisements a dépassé 32.000 tonnes en 1926 et en q)2 8.

Ces chiffres ne sont pas comparables à ceux de 1918; j'ai dit plus haut les causes extraordinaires de cette production
inaccoutumée.

8.
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L'emploi de bateaux à moteurs permettait de livrer ces produits en Belgique à meilleur
compte que les moules de culture zélandaise; leur qualité était presque équivalente.

La baisse des prix menaçant gravement la mytiliculture, il fut interdit d'expédier de grosses
quantités de moules marchandes du Zuyderzée en Zélande ou en Belgique.

Pour le naissain, indispensable aux mytilirulteurs de Zélande, on réglementa son impor
tation. Une organisation contrôlée par l'État, le bureau central de vente des moules, accorde à
chaque éleveur un contingent de naissain (annexe A). Ces mesures ont abaissé un peu le taux
de la production.

Ces faits joints à la stabilisation des monnaies dans les pays consommateurs : Belgique et
France ont amené de nouveau les prix à un taux satisfaisant (~ à 2,50 florins les 100 kilogr.)
et sauvé la mytiliculture néerlandaise de la ruine imminente.

La valeur des produits qui se chiffrait avant la guerre par 700.000 florins a atteint actuelle
ment le million.

Quant à l'importation (tableau n° 7) l'Ile est minime: une tonne et demie d'Allemagne
(moules et naissain), 103 tonnes dl' Bplgique, chiffre d'ailleurs inaccoutumé, car ce total ne
dépasse guère 30 tonnes en général; mais l'exportation attr-int des ('hiflres impressionnants

(voir tahleaux 8 et 9)'
goo tonnes en Allemagne (27.000 florins).
29.000 tonnes en Belgique (aoo.ooo florins).
2.~50 tonnes en Grandp-Brptagne (35.000 florins).
8.850 tonnes en France (167.000 florins).

Soit au total :

ft 1.000 tonnes pt 616.000 florins.

(Les chiffres les plus forts sont ceux dl' 19:32 : ft2.000 tonnes ct 750.000 florins.)

Cette exportation se fait surtout, la Rpigique exceptée, par chemin de fer ou par bateaux,
en sacs de 100 kilogrammes.

CP poids diminue un peu en cours de route, les moules perdant leur eau intervaivaire.
En Belgique les éleveurs en amènent la plus grande partie avec leurs propres hateaux.

Ils ravita illpnt directf~ment Bruxelles,
Anvers en raison des facilités d'accès que ce port présente aux bateaux à voile, des possibi

lités que la ville offre aux expéditeurs avait toujours été la principale base des mytiliculteurs
zélandais, mais depuis quelques années, ceux-ci expédient directement en France, concurrem
ment avec les grossistes belges qui s'approvisionnent à Tholen.

L'Angleterre consomme beaucoup de moules, mais ses besoins sont couverts par l'exploita
tion de ses gisements naturels, et aussi par la culture qui se fait à l'embouchure du Wash et
en quelques autres endroits.

La production de la Grande-Bretagne et de l'Irlande atteint 11.000 tonnes.

(6.000 pour l'Angleterre, a.ooo pour l'Écosse et un millier pour l'Irlande.)

Ce pays n'achète à la Hollande qu'une faible quantité de ses produits, soit un peu plus de
deux mille tonnes qui sont consommées dans le sud de l'Angleterre, à Londres en particulier.

','
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L'Allemagne n'importe qu'une faible quantité de moules, absorbée par les pays rhénans;
enfin les Pay::;-Bas eux-mêmes en consomment très peu (1).

Les gros consommateurs de moules hollandaises sont donc la Belgique et la France (2).

Que l'on considère que la Belgique réexpédie en France la majorité des moules importées
ce que prouve les statistiques douanières ci-annexées (tableaux 10 et 11); on peut en addi
tionnant les chiffres officiels des importations belges et françaises obtenir le total de 38.000

tonnes, c'est-à-dire que les deux pays voisins absorbent près de 95 p. 100 des moules expor
tées par IPs Pays-Bas et plus des neuf dixièmes de la totalité de la production zélandaise,

ANNEXES.

A. Règlement sur la vente, l'expédition et l'exportation des moules de Hollande.

B. TABLEAU N° 2. - Pèche des mollusques dans le Waddenzée, le Lauwerzée et la Zélande.

C. TABLEAU n° 3. - Pèche des mollusques dans le Waddenzée et la partie non enclose du Zuyderzée pendant les 12 mois
de 1933 et les 10 années 1924-1933.

D. TABLEAU N° 4. - Pèche des mollusques dans le Lauwerzée et le Dollart,

E. TABLEAU N° 5. - Production des huîtres et des moules dans les fleuves de la Zélande pendant les 12 mois de 1933
et les 10 années 1924-1933 (par années et par saisons ou campagnes).

F. TABLEAU N° 6. - Production antérieure des moules en Zélande.

G. TABLEAU N° 7, - Importations des mollusques en Hollande en 1933.

H. TABLEAU N° 8. - Exportations des mollusques en Hollande en 1933.

1. TABLEAU N° 9. - Exportations des moules au cours de quelques années antérieures.

J. TABLEAU n° 10. - Importations en France et exportations des huitres et des moules de 1931 à 1934.

K. TABLEAU NO Il. - Tableau comparatif des quantités de moules et autres coquillages importés en France de 192-;
à 1934.

1. Bibliographie.

(1) Même pendant les dures années de 1917-1918, alors que la vie était très chère et très dure pour la population
ouvrière, celle-ci se refusa obstinément à manger des moules. De go1'tts et de couleurs, on ne peut discuter... . i

(2) J'ai, après bien des recoupements, chiffré pour le Manuel des Pêches maritimes la production annuelle moyenne de
nos producteurs français et de nos gisements naturels à 40.000 tonnes de moules; notre pays consommerait donc
annuellement environ 65.000 tonnes de moules dont :{S p. 100 proviennent des parcs hollandais.

TOME VIII. - FAse.4. - N° 32.
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RÈGLEMENT SUR LA VENTE, L'EXPÉDITION ET L'EXPORTATION

DES MOULES DE HOLLANDE 0),

Le soussigné.... . . . . . . . . . . . . . . . . .. (nom et prénoms), à .
.......... (domieile et adresse), fait savoir qu'il représente comme .
(chef, directeur, etc.) de (nom de l'affairp), laquelle affaire doit être considérée
comme suit:

Mvtilicultpur (répondre: oui ou non.)
M t 'l ' [t ,. t r.i1 YlIeu pur negocwn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . w('m.

NpHociant en moules. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem.
Pêcheur de moules (moules sauvages)... . . . . . . . . . . Ïdem.

Pêehpur de moules sauvages (négoeiant) .. . . . . . . . . Id'fm.
Se contente de (ou se dispose à) naviguer le dimanche. . . . . . . . Idem.

Il déclare avoir pris connaissance des conditions pour l'aehat et la vente des moules, faites
par la Direction de la fondation, Bureau Central de vente de moules à Bprgf'n op Zoom, et
s'engage à observer complètement ces conditions.

A , Ip 19 .
SIGNATl'RE.

CONDITIONS.

Le Directeur de la Fondation Burpau Central de Vente de Moules fait savoir que l'achat
et la vente de moules ne se fera que sous les conditions suivantes :

Les pprsonnes désirant entrer en relation avec lp B. C. df' V. s'engagpnt à exécuter exactement
ces conditions :

ARTICLE PREmER.

1 0 Toutes les df'mandps doivent êtrf' adressées au B. C. dp V. (Burrau Central df' Vente.]

2 0 Les commandes seront partagées proportionnellement entre les différentes places et
agents et entre les mytiliculteurs après avoir été datées et numérotées par le Directeur.

3 0 D'après ce partage, localement, les mytiliculteurs entreront en ligne de compte pour
livrer autant que possible suivant l'ordrp alphabétique de leurs noms.

ARTICLE 2.

1 0 Sur le montant dû par l'acheteur, et payé au B. C. de V. dès que possible, il sera versé:

a. Au mytiliculteur : un montant égal au prix de vente, diminué de Fi. 0,15 par baril de
moules fournies;

(1) Documents. communiqués par M. W.-Y. STORM DE GRAVESANDE, secrétaire du H. C. V. à Bergen op Zoom.
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6. Au mytiliculteur négociant: un montant égal au prix de vente, diminué de FI. 0,25 par
baril de moules fournies.

Du montant prévu au paragraphe a, il sera inscrit FI. 0,10 par baril fourni à un compte
spécial.

Le montant ainsi reçu, augmenté de l'excédent du B. C. de V., sera employé au profit de
toute l'industrie mytilicole.

2 0 a Payement ne sera fait qu'après constatation qu'un lot a été contrôlé et que les permis
d'exportation et de transport ont été signés,

b. Contrairement à Cf' qui est spécifié sous le paragraphe a, la Direction peut, pour des raisons
sérieuses, décider que le payement se fera en tout ou en partie.

ARTICLE 3.

Les personnes qui font le métier de mytiliculteur-colporteur (qui vont avec leur bateau pour
la vente libn') seront autorisées autant que possible à effectuer ces tournées. Les moules néces

saires pour chaque tournée, doivent être commandées par eux au B. C. de V., en leur qualité
de négociants.

Concernant le payement et le règlfment de compte, elles sont groupées dans la catégorie :
mytiliculteurs-négociants.

ARTICLE 4.

1 0 Les commandes venant de l'Anglf'tf'rre, pour l'expédition de moules cultivées, seront

réparties directement entre les mytiliculteurs qui ont fait ce commerce en Angleterre depuis
deux années.

2 0 Le prix de vente minimum de ces moules est égal au prix établi pour les moules sauvagps

ARTICLE 5.

1 0 Le prix de Vl:'nte minimum pour If'S moules sauvages, destinées à la Belgique ou à la
France, est égal au prix de vente minimum établi pour les moules cultivées.

2 0 Il sera payé au pêcheur de moules un montant égal au prix de vente minimum pour
moules sauvages, augmenté des sommes reçues au-dessus du prix de vente minimum pour

moules cultivées.

3 0 Si un négociant a exporté des moules sauvages en Bdgique ou en France à un prix
inférieur à celui qui est indiqué au paragraphe 2 du présent article, il est exclu des livraisons
jusqu'à ce qu'il ait vergé la différence de prix au compte du B. C. de V.

4 0 La différl:'nce entre Il:' prix de vente minimum sera, après déduction du montant néces
saire pour subvenir aux frais généraux (Fi. 0,15 ou FI. 0,25), portée sur un compte spécial
et employée au profit de toute l'industrie mytilicole.

ARTICLE 6.

1 0 Le permis d'exportation ou de transport ne sera donné au mytiliculteur qu'après que
l'acheteur aura acquitté le prix d'achat.
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2° L'acheteur peut verser une provision ou ouvrir un compte courant à la Banque du B. C.
de V. dont le montant doit être constamment suffisant pour faciliter l'exécution de ses com
mandes d'une manière régulière.

3° Les prix de vente pour les moules seront fixés par le B. C. dl' V. En général, le prix de
vente sera plus élevé que les prix énoncés dans l'Arrêté de :Woulps dp Crise 1934. Ces prix
seront les plus bas auxquels la vente sera permise,

Ao Les frais dl' télpgrammes, etc., nécessaires pour aviser l'intéressé qu'un versement en
provision doit être eflectué d'urgence, sont à la charge de cl'lui-ci.

ARTICLE 7.

1 0 Les permis d'exportatioIl ou dl' transport ne sont remis qu'après qu'un lot a été contrôlé
par l'agent et trouvé conforme en qualité et quantité.

I,e contrôle se {pra comme suit :

a. Pour moules emballées : en prenant un échantillon dans trois colis au moins et dans cinq

colis au plus;

b. Pour moules en vrac : en prenant un échantillon d'une poignée des différentes parties
du lot.

2 0 Si l'l'xpOl'tatl'ur ou le transporteur n'pst pas d'accord sur le résultat, il peut exiger de
l'agent un nouveau contrôle, lequel se fait comme suit:

a. Pour moules emballées : en prenant un échantillon dans cinq colis n'ayant pas été contrô-
lés, ou dans un colis à vider dé:;igné par l'agent;

b. Pour moules en vrac: en prf'nant éehantillon de diverses parties du lot.
Le choix de ragent concernant le premier ou le second contrôle est définitif.

3 0 En cas de désaccord. l'agent et le mvtiliculteur peuvent envoyer un échantillon scellé
au B. C. de V.

La Direction statue. Si la conclusion est au désavantage du mytiliculteur, tous les frais faits
pour ce contrôle sont à sa charge. Dans le cas contraire, tous les frais sont supportés par le
B. C. de V.

ARTICLE 8.

t 0 Si un lot n'est pas accepté et s'il n'est pas possible de fournir à temps d'autres moules
le Directeur décide si l'envoi sera exécuté après délibération avec le mytiliculteur. Si l'acheteur
refuse le lot, les moules doivent être reprises, Si l'acheteur a besoin du lot, on ne lui porte en
compte que 50 p. 100 du prix de vente.

Dans le premier cas, le mytiliculteur est débité pour un montant de FI. 0,15 par baril.
Dans le second cas, le mytiliculteur reçoit 50 p. 100 du prix de vente originaire. De ce

montant, on diminue FI. 0,15 par baril sur la totalité de la commande, plus tous les aulres
frais faits à ce sujet.

'2,0 S'il parait qu'un lot de moules ne correspond pas avec le poids de la commande, on peut
retenir à l'intéressé un montant égal à trois fois la valeur du poids manquant.
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3° Pour inobservation de ces conditions, les intéressés peuvent être poursUIvis par le
Nederlandsche Visscherijcentrale.

ARTICLE 9.

Si un mytiliculteur n'exécute pas sa commande à temps après l'avoir reçue, et s'il n'a pas
des raisons sérieuses d'empêchement - à juger par la Direction, - il perd la commande, mais
il est considéré comme l'ayant exécutée normalement, sans avoir droit à aucune indemnité.

Le destinataire ayant subi des pertes à ce sujet peut en exiger le payement par l'intéressé.

ARTICLE 10.

Les demandes ou plaintes concernant la marche des affaires doivent être adressées verbale
ment à la Direction.

ARTICLE 11.

Provisoirement ont été désignées les localités suivantes où un ou deux agents seront sta-
tionnés :

1. Bruinisse : avec station à Duiveland.
2. Nieuw Namen : avec station à O. Z. Vlaanderen.
3. Hansweprt : contrôle sur qualités et quantités, permis, etc.
4. Harlingen : avec station à Friesland, Groningen et Noord-Holland.
5. Philippine : avec station à W. Z. Vlaanderen.
6. Terneuzen : contrôle sur qualités et quantités, permis, etc.
7, Tholen : avec station à N. W. Noord-Brabant.
8. Yerseke : avec station à Zuid-Beveland.
9. Zieridzee : avec station à Schouwen,

10. Vpere : avec station à Walcheren.

ARTICLE 12.

On entend comme baril (ou tonneau) un poids de 100 kilogrammes.
(Bergen op Zoom, 15 juin 1935.)
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DEPARTEMENT VAN ECüNüMlSCHE ZAKEN JAARCIJFERS OVER

TABLEAU

QUANTITÉ ET VALEUR DES

WA[)[)E~ZEE ET PIRl'lE -'01'1 E\CLOSE

nu zt lDERZEE.

0ester, (/1..",.,.) •.•..•.•....•.•..•..•...•.•...•..•.....•.....•..•.....1

. 1

~ Provenant des l'''~, j

b. Provenant dl' la pêche puhlique .••......•...•...............•.......

QUA~TITÉ

BN KILOGRAMMES.

420.100

VALEUR

K:'f t'LORI"iS.

]lRn )lOlEN

E:'i FLORIl'lS.

le kilog.

O,Rl

0.81

.Unssel. (,Unule.) . . . . • • • • . . • • • . . • . • • • • • . . . . . . . • • . • . • . . • . . . • . . • . . • • . . . • . •

a. Provenant des parcs ... 0 0 ••••••••••••• 0 0 ••••••• 0 ••••••••••••••••••

b. Provenant de la pêchl' publique .. 0 • 0 0 •••••••••••••••••••••••••••••••

(", Destinées à l'élpvage dl' la volaille 0 •••••••••• 0 0 ••••••• 0 •

do !)(',linél's à la fumure des terres 0 0 0 ••• 0 • 0 ••• 0 • 0 0 •••••••• 0 • 0 •• 0

Alihuiko Caracole (bigorneau) .. 0 •••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••

Kokhaan. Buearde comestible (1).. 0 •••• 0 ••• 0 ••••••• 0 ••••••••••••••••• 0 •••• 0

Wulk (Buccinum undatum ) .

DI'ale sliikmossel. Mye de sable ••••••.•••.•.•.••••........................

(1) CoquP (Cardium edule ],

100 kilogr .

2!1.lUdioo 96.0,0 0,05

1.°°9. 000 8.:180 0,83

23.132.600 6,.69° 0,29

19'9 2:1.9° 0 llii.!):lo 0,2;1

18!1.,oo ;150 0,19

le kilog,

6:1u.200 28.860 0,05

534.:100 6.600 0.01

201.,00 ho. 400 0,20
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DE VISSCHEHlJ 1934 GERUDENDE ET JAAR 1933.

MOLLUS()UES pf~ClJJ~S EN 1933.

LAI:WERZEE ET DOLLART. ZELA:'lDE. (FLEUVES ET ESTUAIRES.) TOTAUX.

-------~._------ -------------- -------~-----

QUANTITÉ VALEUR PRIX MOYEN QUANTITÉ HLEUR PUIX MOYEN QUANTITÉ Y ILEUR PIIIX MOYEN

E~ IHLOGBJ.lIliES. BN FLORINS. l!iN FLORL"\S. E~ KILOGRA '\lUES. E:i FI.ORlNS. EN FLORI:'iS. E:'i rr.onrvs, E"l FLonI~S.

0,83

0,83

le kilog.

1.162.810 1

18.501'900

0,83

0,83

le kilog.

943'9 00

1.13g.100

1

""'.'0" 1

1

118.081.800

18.081.800

1/

100 kilogr. 100 kilogr. 100 kilogr.

690 564.27 0 1,36 65.643.800 640.830 0.g8

1,36 1,;~5

2;.500 690 t.78 23.160.100 68.180

!I 184'700 350 O,I!l

le kilog, le kilog,

155.!I60 0,06 ,89.660 0,05

Ilig.200 0,01 723.500 0,01

116.'102 0,15 ;h8.102 0,18

2.850 0,05 2.850 148 1
0,05
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TABLEAU

~~TENJ)lJE ET RÉSlILT.\TS DE LA

ET LA PA.RTŒ NO~-E~CLOSE

,

Il L Ir HES DES PARCS.

MOIS. - »<: ---
Nombre. KiJogl'amm('~.

----

Janvier. - -

Février - -

:Vfars - ,
Avril - -
\1ai - -

Juill. - -
Juillet - -
\otÎt•. - -

Septemhrp - -

Octohre. ho.800 22.600

:\Tovpmbre 1~J.:1()o 1. 1 00

Décemhre - --

Localités d'aJ'I'ivage.

Harlingen. -- -

Terschelling. - -

Texel. - -

Wieringen . - -

Autres localités d'arrivage 420.100 2:1.710

Totaux.

Total 1933 420.100 2:1.7\0

-- 19:12 686.000 :19'730

- 1931 2.21 :1.900 124.140

._- \g30 62:1.100 :1g.'100

-- \9 29 - -

- \9 28 - -

-- 19 27 .• - - t

- 1926 .. - -

- 19 25 - -

- 19 24 - -



~o 3.

PÈCHE DANS LE WADDENZEE

DU Zljml~RZEE EN 193;~.

DE L'OFFICE DES PÊCHES MARITIMES. 471

MOULES
.\IOlJLES

CARACOLE
BlJCARDE

BUCCD1V.\[
HCITRES DE LA PÈCIŒ PUBLIQUE. DE LA.

( BIGOn~E lU ).
CO\lESTIBT,E

DES PARCS.
PÊCHE PURLIQUR.

UNDA1UM.
( CA.RDll! M EDULE).- ...... ~,

Nombre. Kilogrammes. Kilogrammes. Kilogrammes. Kilogrammes. Kilogrammes. Kilogrammes.

- - 85.000 1.12'1.000 52'7 00 16'7 00 ;{5.100

1
- - 56.000 1.561. 700 85.(ioo 48.000 24.400

1 - - - 1.99:\.500 9°)100 26.000 18.500
1

- - - 2.150.000 47. 400 19,100 7·goo
1

2.489.100 f17,800 f15.100- - - -

- - - 2.311.800 flg.l00 59. 200 -
1, - - 35.000 2.011.000 ;1;).100 101.500 -
1

2.08:l·7 00 4;l.500 9o.:l00

1

- - - -

- - 110.000 2,14fr.600 57. 300 62.7 00 -
1

280.000 55.000 :l:\'200- - 2.540.500 52.:{00

- - 28:l.000 2.341.000 66.500 25.100 5g.goo

- - 160.000 :l81. 700 :\.800 7.400 3.600

- - - 1·708.:loo - 528.100 -
- - - - 5fl.200 6.200 5.500

- - - - 1.f100 - i fq . l 00

- - - 5.47 5.g oo 57~Uioo - 49. 100

- - 1.00g,000 15.g48J100 - - -

- - 1.00g.000 23.132.600 6:l4.200 5:l4.:l00 201.7 00

2.400 240 487·froo 27·(i56.300 1.434'900 1.017. 100 272.7°0

8.500 850 2.17g·7 00 27.66:\.800 1.173.800 82fr.800 251.200

8.200 820 1,;{;{5.100 24'7 19.700 1.065.200 261.500 18o.(ioo

2.400 2fl0 520.600 22.48'1.000 6:l7· 2OO 6G'700 1:18,1100

5,700 600 180,000 32.101.600 8g1.g00 ;{oG.ooo 251.100

14.500 1.500 ;lg.ooo 29.458.500 1.087.000 285.:{oo ;{(Îl ,Iwo

2g.800 3.060 5fr3'700 32.057.400 1.258.300 52tl.jÛO 501.100

66.600 6.89 0 g6.6:10 26.:l!l!).000 1.10 fl.;{00 (i88.100 !I!)fr.400

115.100 11.8'10 - 15.8o:UIOO l.a:18.:100 8a8'7°0 458.;100
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TABLEAU N° 4.

ÉTENDUE ET RÉSULTATS DE J.JA PÈCHE DANS LE J.JAUWERZEE

ET 1,E nOLLALlT EN 1933.

MOIJLES MOULES

MOIS. DE 1,'\

DES PARCS.
PÊCHE PUBLIQUE.

kilogrammes. kilogrammes,

Janvier - -
Février - -
.\Iars. - 3.000

hril. - 3.000

'Tai. . - -
Juin .. - -

Juillel. . - -
Aoùt - -
Septemhre.. - -
Oclobre. - 5.000

Novembre - 16.500

Décembre - -

Localités d'orvioage,

Lauwerzée : Zoutkamp .. - ~7·500

Dollart : Nhnt.. - -

Totaux.

Total 1933. - ~7·5()o

- 1932 - ~ 1.7°°

- 1931 - -
- 1930. - -
- 19~9' - -
- 19~8. ~'11.800 -
- 19~7'

!12.000 -
-- 19~{j· 5'7°0 18.500

- Ig~5 - 377·go o

- Igg!l. - 13'9 00

,
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TABLEAU N° 5.

PRODUCTION DES BUITRES ET DES MOULES

DANS LES FI.ElJVES DE LA ZÉLANDE EN 1933

ET AU COURS DES 10 ANNÉES 1924-1933.

473

I1UITRES. MOULES TOTAL.

~- ~- - ----- - - ~~ -
IlIOIS. QUANTITÉ.

QUANTITÉ QUANTITÉ- .......... - VALEUR VALEUR VALEUR
en en

NmIRRS. KILOGRAMMES. EN PLORIX"S.
KILOGRAMMES. EN FLORINS. KILOGRAMMES. EN FLORINS.

Janvier••.......... 2.:199.100 152.380 12;1.000 3.058.100 44,9 40 3.210.480 16"9fI0
Février............ 2.;181.400 152.650 125.310 2.89 8.200 41.9 20 3.050.850 167.2;10
"'fars ••........... 2.03~.400 134,7 10 11 :1.880 2.414.7 00 3;1.080 2.549.410 146.9 60
Avril..•...•....... 925.200 61.310 45.400 797. 100 11.690 858.410 5,.090
:VIai .•.•.......... 37·,00 2.27 0 1.:180 398.;100 5.540 fI00.5,0 6,9 20
Juin.•••••...••.•. - - - 1.11>2.9°0 17. 180 1.162.9°0 1,.180
Juillet ••...••••••• - - - 3.03,.500 4;1.290 3.0:1,.500 4;1. 290
Août....•.....•... 8il.ooo 5.400 5."0 4.5,:1.800 611.490 fl.5/9· 2OO 7°·260
Septembre .••...•.. 1.461.400 91.790 84.2ilo 6.\1 2'1.500 98.880 7·01(j.2\10 18il.l10
Octohro........... 2.!I01.000 lh,.26o 127.;>90 6.S".!JOo 9:1.920 7.024.660 221.510
Novembre •........ 2.5il2.800 156.610 135.360 5.561>'Soo 6/'730 5·7 2;Ull O 20;1. 090
Décembre ...•..... 3.S1/.S00 23h.J20 181.9 80 3.765.400 41.610 4.000.120 22:1.59°

Total 1933 ........ 18.081.800 1.139.100 943'9 00 41.47h·700 564.270 42.613.Soo 1.508.1/0
- 193~L ....... 23.509.200 1.49°.590 1.1h9,1100 4h.l1J.800 75:1.200 h5.608.:19° 1.902.600
- 19:11........ 31.;l,0.800 1.90\).500 1.596.140 :~8.51":~00 954.180 40.426.800 2.550.:120
- 1930 ........ 37'\l:~1.:100 2.;~SI.2 ,0 2.2:17.870 :Hi.6\l4.600 1.131.280 :~\).0/5.87° 3.;16\l.150
- 19~9' ....... 26.8~7·'00 1.6/):1.:110 2,f19'1·9:io :~(i.'16,.'100 851.990 :18.130.7 10 :U46.!JfJO
- 1928 ........ 20.81>8.:100 1.542'7 40 2.655.0:10 41.44:1.800 614.140 42·9 8G.:i40 ;t26\l.1/0
- 1927 ........ 1\l.826.\l00 1.561. 370 2,!12/.820 39.2:11./00 6:13.850 40·,9;1.0,0 3.061.6,0
- 1\l~6 ........ 1,.069,9 00 1.;~62·700 1.96,.S5o h;1.205.hoo 554.:160 h4.:i68.100 2.522.210
- 1\)25 ........ 18.228.,00 l.:h 0.01 0 1.771.:i30 ft(U08.000 661.340 4/.618.010 2.'1:12.870
- 1924 ........ 2h.85ft.200 1.73:UI:)0 1.12 fl.Sl 0 46.6ft5.ftoo 719.610 48.37 8.830 2.844.420

------
Saison 19:12-1()33.•. 21. 294.\l00 1.:171.il,0 1.08:i.\)10 41.8\l:t200 (j6h.\l:10 4;l.26'1.:i7° 1.,50.840

- 1\):11-1\)32 ... 2fl.\I\I;).1 00 1.52:l.9 60 1.:I:J:i.250 41.910.200 92 ft.'l()0 43.4:14.160 2.27\)·,40
- 1\l:10-1 \l:l1 ... :1\l.6:1:i.(joo ~.!15:Ui50 I.S75.020 :1,.;18S.000 1.1 h8.550 39.8'11.650 :1.o~:1.5/0

- 192\l-19;10... 30.89°.700 1.9 '1,.080 2·:i75.l180 ;16.661./00 \l'2.5:10 ;~8.608./8o :1.:i48.010
- 1!)28-1!)2\).•. 2'Ll ".000 1.:)9S·97° 2'°98.460 ;~9·212.800 5\)1.580 40.611./ï0 2.69°.040
- 192,-19 28 ... 18.21h.800 Lfl2;1.500 2.:ho.69° 38.25:1.000 6fl2.lioo :19.6/6.500 2.953.290
- 1926-1927" . 19.252.000 1.523./20 2,179,540 fl:l. 2 :1h,fJO o 55L69° 4[1.J58.120 2./:11.2:10
-- 1\)25-1926 ... 1:1.58\).600 1.037. 120 1 48, '9:~0 4fl.1,0.800 614,7 10 45.2°7.9 20 2.102.640

- 1924-1925 ... 20.042.000 I.h 16.:100 1.8dJ.050 41.5\/9. 200 6:1/.590 4;1.015.500 2.452.640
- 192:1-1924 .. , 27.060.300 1.865.800 2.155.590 fl:i.266.6oo ,h,.S7° 47·1;~2.400 2.\)03.h60

1
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TA.BLEAU N° 6.

PRODUCTION ANTÉRIEURE DES MOULES EN ZÉLANDE.

(DOCmIENTS HAVINGA ET GRJJNS.)

AN:'<l~:ES. Q U A:'<l Tl T~:S. VALEUR.

1!)23. llO.!I()[) tonnes. 63!J.000 florins.

1920. 34.214 - 654.000 -
1919. .. 31.000 - - -

1913. 39. 608 - 684.000 -

1!1I O. 41.321 - 61l/1.000 -

1!IO(). 33.302 - environ 623.000 -
11H17. 24.196 - 1

TABLK\.U N° 7.

IMPORTATION.

OUANTITÉ EN KlLOGRAMl\lES BRUT ET VHEIJR EN FLORINS
DES ~DIFFÉRENTES Espi~CES DE 'IOLLUSQUES nIPORTI~ES E"l 1933.

BUITRES ET :'<lAISS~I:'<l. ~IOULES ET SE~IE:'\CES.

- A
~ - ~ -

QlJA~TITÉ. PRII. QUANTITÉ. PRIX.

----- - - - ---
kilogrammes. florins • kilogrammes. florins.

.\lIemaGue ... ....... o ••••• .. . .. - - 1.:>00 25

Belgique....... . . .. .. . ...., . ..... . . . . .. - - 10:t550 1.786

Danemark ................ .. .. . . .. . .. 12 20 - -

Autres pays .. ........ . ... . ... ... . .. . " . . .. - - - -

TOTHlX.

1933 ....... .. " . ........ . . ., . . . 12 !l0 105.050 1.811

1932 ...... ...... . .. . . ............ 484 53 9 30.136 483

1931. ............. ........... .. . .......... . 4n 505 38.100 887

1930. .......... . .. ...... .a.a ••••• . ....... . ... 3jll 354 14.400 486



DE L'OFFICE DES PÊCHES MARITIMES.

TABLEAU N° 8.

EXPORTATIONS.

QUANTITÉ E~ KILOGRHIUES BRUT ET VHELR EN FLORINS

DES DLFFimENTES Esp~;eES DE :\IOLWSQIIES EXPORTÉES EN 1933.

475

HllTl1Es ET :'HISSAIN. MOUI.ES ET SEMEN(;ES.--- -. .- ._~

Qu.\~·rITÉ. PIUX. QUANTITÉ. PRIX.
-- - --

kilogrammes. florins, kilogrammes. Horins.

.tllemagne .. 142.316 1:\ii'760 895.757 20.643
Brlv,iquc 456.0/J7 266·lJ6 29.1 1~.402 3!13.434
Grande-Bretagne. 57!J·!IIJt 'jtj 'J.9',;\ 2.,,50,7 00 35.:J38
France .. . . 21.88/, 12.3112 8.850.011 166.lj7 11
Indes Néerlandaises ..... tj:\:\ ;)62 - -
Norvègc ....... .. . . . .. 7·3ô5 7.621 - -
Suède .. . . . .. 9·33G 7· li83 - -
~o~og-ne. .. .. . .. 47 52 - -
Slllsse. ... 2.:>9 2 2.269 - -
Autres pays.. 117. 16 1 li 1.58/1 24 12

1 1

TOTAUX.

1sas. 1.;\:\2.321 9:\8.79 2 41.108.8gIJ 616.101
1\J;~2 . 1.63!1.8IJ 2 1.10;).0;\8 112.071.032 71t9· 249
1\1;11 2·!l9 1.:i69 1.!);l;j.;>41 34.580.575

1

82 7.9115
1\J30. 2.9911.07 1 2.0 'J'1.6!)0 :k 691.887 91l.758

TABLIUU ~o 9.

EXPORT,\TIONS DE .\IOULES

AU COURS DE QlJELQlJES ANNl~ES ANT~;RlE(JnES,

(DOel: :UENTS HAvn(a.)

IU~U. I\J~R. I\J~lj. IU~'1. IU~O. 191:1.
.-----...-..- ........~ ------------ ------ ---- --------~ _____________o.

QUAè'lTITÉ PR IX ornx- PRIX QU.IN- PIlI, PRIX PIlIX PRIXQU.\N- QIIIN- QUAN-
en rn TITÉ en TITÉ rn TITÉ rn

TITÉ
en TITÉ en

TÛ"PŒS.
1.000 1.000 r.ooo 1.000 1.000 1.000

ûorin-. E!'I TO"Œ"l. ûr.rin-; f;"j TO'\'H;<:. florin .... E'I TO'l"\E". florin .... E"l TO""l\RS. florins. E~ TONNB~. florins.- .' --- --- - -- ~ -- --- -~-

Allemagne ..... 2.'159 (,) 75 :L05R 09 2·795 6'1 o,.;;;\j Ro hg - 1.153 -
Rl'lt:i1p16.•..... 2'1.851 'tI,1 2R.:\;>\) 38G :\O.:i20 :\,,;) :l'1.I'J7 '1:i8 29·7;)ti - :\8.106 -
Grande-Bretagne 2'7 50 (1) 57 ;\.8\)1 7!r :1.152 38 !1.97 1 :>5 2.j8h - 1t.598 -
France ........ 3.17 2 77 3.j8, 79 2.jo:1 :>9 1.06j 2~ 9G - 1 7 -1

----- -- -- ---~ -- - --- -- --- --
TOTAUX .... , 33.232 ti;lO :\9.09;> 607 :\9·ljO 5211 iIo'722 620 1;12.6811 - 113,934 -

(1) Provenant en grande partie de la Warldenzée.
1'1 Provenant presqne en totalité de la Wadolrnzée.
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T \ RLF.an

FRA

IMPORTATIONS ET E\PORT,\T!ONS

STATISTIQUE GI~NI~BAL'E DU CO\ll\lERCE E\TI~I\IEUR.

1\1 PORTA

1931.

L\lTf:s.

Huîtres fraiches , naissain.

autres .

Huîtres marinées .

~oules et autres coquillages pleins :I: de nhranlrer .

d!'s Colonies .

TO'fA{;X •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

kIT'

milk-.

kU'

kU'
kg.

l "T~:S.

100

H86

1 ~.800

1foi.ol) 1.100

OF \~TITI~~.

1.000

!H ~.ooo

116.000

'1 .5~6.000

EXPOBTATIO"S (l

Elin.------
\' "-r.nuns E"I FHANCS.

Huîtres fraîches. naissain, à l'Étranger .

aux Coloniesi'l .

Iluüres autres il l'(.:trangl'r .

aux Uolonies _ _ _..

Huîtres marinées (.:tran«er et Colonies .

Moules et autres coquillages pleins .1) il l'Étranger _ .

aux Colonies_. _ _.. _

rrOTAUX ••••••••••••••••.••••••.•••••••••••••••••

kl;_ foi 00 11.000

kil'
mill... ~ 1.:1;0 G.'I:I'1.000

mille.

kU' 1:1.600 16K.ooo

kil, 1,;IG:l.ÔOO 3.;l;(i.ooo

kg.

l' 1 Ce. ehiflres s'appliquent pour la presque totalité aU1 moules.
(il l.'A1lrt>rie e~l Cl mpri ... e dans Ir.. Colonies.
Pl Bepui\'i Ir t " juin Il;)36. di..crimination e-t faite entre les moules et les autres coquillageg (à l'importation).

Voici les ehiflrc- de 193[, (1" juin ail 31 décembre] :
'Iolllr~......... . . . ... . . . .. . . . ..... . ..... . . . .... . 13.832.500
Autres foquillarres................................. 1.012.800

3·7 0 !l . OOO

9'22.000
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\0 10.

\ CE.

l'llBLlÉE PAR LA DIIIECTION G~;NÉRALE DES DOUANES.
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l'IONS.

1932. 1933. 1931l.

- .---- ~ -<: - --- ~

QUANTITÉS. VALEUI\S EN i"1I.\l'!CS. QU.\~T:T~S. VALEURS EN i"1I\l'!CS. QI; '""'ITITÉS.
1

VALEURS EN FRANCS.

_.-._--

21.600 38.000 - - ~ -

~9h 78.000 1182 29'1.000 111'1 80.000

Ii.WIO :J7·()OO 6.:)00 1'1.000 12,1100 35.000

11.,82.300 7.815.000 2:U; '17.900 6.25\j.ooo 2il.!jriO.IOO 7.0;19.000 (3:

: - - 5.:\00 1h.()oo :{.;)(IO 1:).000
1

1 ,.!);,8.000 6.;18t.00o ,.187.000

1

CO\IPRIS L'\LIT~;nJE).

1932. 1933. In4.

«<: - '" - - "

1
QUAl'!T1TÉS. v u.anns El'! FRAl'!CS. QU \~TIT~S. \'-\.LEURS E~ i"R.\~CS. QU \l'!T1TÉS. VALEUIIS EN FI\A~CS.

700 5.000 900 2.000 Il.500 /tri.ooo

- - 1.7 00 8.000 -
1 -

16.50:) Id99·000 15,717 :J.77/t·ooo 25.188 ,.201.000

- - 8.18·l 2.118.000 7.696 1.87il.ooo

8.600 !j6.ooo 2.7° 0 27. 000 6'7 00 75.000

1.282'700 2.h'16.000 1O;I.!)1 ° 187.000 36.1100 77. 000

- - 8,6.500 1.636.000 97 8.600 1.829.000

-

6,946.000 7.752.000 11.100.000

9·
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TABLEAU N 11.

TABLEAU COMP1RATIli'

DES QUANTITÉS DE "IOULES ET AUTnES COQlJlLL1GES

IMPORTI~ES E~ FRANCE AIl COIIRS DES AN~I;:ES :

1927 17'761.100

1928......... 17.782.200

1929................... 1;).837.200

1930.. 16'7:3;:)'7°0

IH31 18.061.100

1932.................. 24'782.300

1933......... 23.647'9°0

193ft 23.950.100

Ces chiffres s'appliquent pour la presque totalité aux moules.

La loi du 29 juillet 1932 a fixé les droits de douanes applicables aux moules à 30 francs les cent kilogrammes (tarif
général; le tarif minimum étant de 7 fr. ;:) 0).

"1l,
f
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